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Synthèse du PMUD 

 

Une agglomération sous pression 

Le PMUD pour Dakar et son agglomération cherche à répondre, de manière réaliste et ambi-

tieuse, aux défis en lien avec la mobilité des prochaines années. Actuellement, la ville dépend 

d’un système de mobilité qui, d’ici quelques années, ne sera plus en mesure de répondre à une 

demande croissance en mobilité et à des taux de motorisation en hausse (+8% par an, soit un 

doublement dans la quantité de véhicules motorisés en 10 ans). La pression sur le système ne 

cesse d’augmenter et continuera à le faire, exacerbant ainsi les problèmes actuels. 

Le besoin d’améliorer les conditions 

générales d’accessibilité du terri-

toire pour éviter une dislocation de 

l’agglomération est partagé par les 

acteurs institutionnels et la popula-

tion dakaroise en général. 

Récemment, les responsables lo-

caux ont mis en œuvre et construit 

des projets et des programmes qui 

ont comme objectif une améliora-

tion des conditions de mobilité, tout 

en amorçant une modernisation du 

système actuel. Trois projets d’en-

vergure pour les transports en com-

mun (le TER, le BRT et le programme 

de restructuration du réseau de bus), accompagnées par plusieurs initiatives de construction et 

renouveau des infrastructures routières ont posé les bases d’une réforme qui s’avère néces-

saire. Le PMUD a comme objectif de prendre le relai pour continuer à développer une armature 

de transports capacitaires qui couvriront le territoire et structureront l’offre. 

Ces efforts resonnent avec la prise en compte de la question environnementale en lien avec la 

mobilité. A Dakar, les données disponibles signalent une situation environnementale à surveiller. 
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S’appuyant sur les tendances 

actuelles, les projections des 

émissions en CO2 et la pollution 

directement liées à la mobilité 

montrent une situation de plus 

en plus problématique. Par 

exemple, les résultats pour le 

scénario « fil-de-l’eau » (ou « bu-

siness-as-usual », BAU) indi-

quent une augmentation d’envi-

ron 3 fois les niveaux actuels 

d’émissions de CO2 (voir image 

ci-contre). 

Il y a un besoin de fléchir la ten-

dance actuelle pour réduire 

l’augmentation d’émissions de 

CO2 et des niveaux de pollution 

(particules fines) et ceux en 

s’appuyant sur une batterie d’actions pour améliorer la performance du système de mobilité. 

Ainsi, le PMUD devra être à la hauteur de plusieurs défis. La combinaison de défis environne-

mentaux et de défis d’accessibilité de prochaines années fait qu’il soit nécessaire d’accélérer la 

transition commencée depuis peu. 

 

La vision de la mobilité pour 2035 

Pour ce faire, et sur la base de la démarche de MobiliseYourCity, le PMUD a défini une vision de 

la mobilité de Dakar et de son agglomération en 2035. Cette vision cherche à produire une ville 
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avec une accessibilité améliorée, structurée autour d’un réseau hiérarchisé de transports en 

commun, et où les modes actifs apportent leur support. 

En ce qui concerne la stratégie de planification de la mobilité, le PMUD introduit un changement 

de paradigme. Face à un territoire qui n’est pas extensible à l’envi et à une demande en dépla-

cement en augmentation rapide, il est proposé de planifier autrement pour (1) éviter une fuite 

en avant de la demande en mobilité motorisée et (2) pour encourager une mobilité plus sobre 

et qualitative. En effet, l’objectif global de ce type de démarche est de déplacer des personnes 

et non pas des véhicules. Le nouveau paradigme s’appuie sur quatre piliers : 

 

Trois scénarios différents pour 2035 ont fait l’objet d’analyses et de présentations aux acteurs 

locaux. En premier, le Scénario de référence se fondait sur la situation actuelle pour projeter la 

situation en 2035 sans la mise en œuvre de mesures possibles/projetées dans le cadre du 

PMUD. Ensuite, le Scénario TCSP 0F

1 s’appuyait prioritairement sur les TCSP, pour proposer des 

développements plus ou moins ambitieux du réseau de transports en commun capacitaires. En, 

enfin, les Scénario TCSP et ville apaisée s’appuyait sur les résultats du deuxième scénario, pour 

développer des alternatives cherchant une réduction de la pression dans le système (et donc 

une réduction dans la demande en mobilité) à l’horizon 2035. 

 

En Comité de Pilotage de mai 2022, le choix a été fait de retenir le Scénario TCSP et ville apaisée 

comme celui à développer dans le PMUD. 

 

1 TCSP : Transports en Commun sur Site Propre. 
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Le socle institutionnel et de gouvernance 

Tout effort de réforme pour la mobilité de Dakar repose sur une adaptation du cadre de gouver-

nance qui est en place. A la différence de plusieurs villes de la région, Dakar peut compter sur le 

CETUD pour porter non seulement la démarche de production du PMUD, mais aussi sa mise en 

place entre aujourd’hui et 2035. Pour ce faire, des actions sont prévues dans un objectif de ren-

forcement de la place du CETUD et d’une adaptation des ressources aux défis majeurs qui ap-

prochent. Concrètement, il sera, en premier, nécessaire de (1) mettre en place une instance de 

coordination mobilité-urbanisme (fiche-action LFH04) pour garantir que le fonctionnement po-

lycentrique prévu pour la ville sera bien supporté par le système de mobilité ; (2) mettre en place 

un cadre de concertation pour des éventuelles adaptations du PMUD (fiche-action LHF-07) et 

ainsi avoir un document agile et cohérent avec les évolutions prévues et non prévues de l’agglo-

mération ; et (3) accompagner la croissance du CETUD (fiche-action E-05.01.) avec de res-

sources humaines, techniques et financières. 

Toutes ces actions ne pourront être mises en œuvre que si une réforme du modèle de finance-

ment du transport urbain est prévue. 

En plus des trois actions ci-dessus, des actions sur des sujets techniques viendront compléter 

le renforcement du cadre institutionnel. Ces actions sont : (1) la restructuration du système 

CAPTRANS ; (2) une étude détaillée sur la sécurité routière à l’échelle métropolitaine ; (3) la mise 

en place d’un groupe de travail sur la billettique intermodale ; et (4) une formation sur la gestion 

de la circulation destinée aux nouveaux entrants dans l’organigramme du CETUD. 

Enfin, une dernière action clé dans la vision du PMUD et qui supportera la mise en œuvre du 

programme sont les campagnes de communication sur le plan et son avancement. Ces cam-

pagnes permettront d’informer les habitant·e·s de Dakar des objectifs, des attentes et du niveau 

d’avancement des actions. Ouvrir ce canal de communication fera que le PMUD soit approprié 

par les usager·ère·s et que les actions puissent être comprises et supportées à différents ni-

veaux. 

Une stratégie supportée par la montée en puissance des TCSP 

Le PMUD fait un choix fort pour la mise en place de modes de transport urbain vertueux, avec 

le transport en commun comme base d’une offre qualitative. La colonne vertébrale de cette 

base sont les TCSP qui proposeront des services efficaces et fiables qui augmenteront l’attrac-

tivité du système de transport en commun. Entre aujourd’hui et 2035, sept nouvelles lignes de 

TCSP (sous la forme de services de BRT et/ou BHNS) s’ajouteront aux couloirs de TER (déjà 

opérationnel) et de BRT (en cours de construction entre Dakar et Guédiawaye). 

 

A partir de cette colonne vertébrale, d’autres services de transport en commun viendront com-

pléter l’offre, tout en gardant une vision multimodale de services. A partir d’une hiérarchisation 

de l’offre de transports en commun, il sera possible de mailler le territoire urbain de 2035 et, 
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ainsi, offrir une solution de mobilité aux habitant·e·s pour accéder aux opportunités et aux ser-

vices de Dakar. 

Des pôles d’échange multimodaux créant un lien fort avec la structure urbaine 

 

La connexion entre la vision de la mobilité et la vision urbaine – comme définie dans le plan 

stratégique d’urbanisme de la ville – se fonde sur le développement de quinze pôles d’échange 

multimodaux placés stratégiquement en lien avec les pôles secondaires du plan urbain. Autour 

de ces pôles, des services et des opportunités devraient se développer et le système de mobilité 

doit répondre à cette nouvelle situation. Ces PEM sont une opportunité pour réduire le besoin 

en déplacements à l’échelle de l’agglomération et peuvent devenir aussi des espaces qui expri-

ment la priorisation des modes comme la marche à pied et les transports en commun. 

Différents types de PEM sont définis, notamment selon leur échelle et leur place dans le système 

urbain futur. En plus de la gare des Baux Maraîchers, deux autres pôles dits de « porte d’entrée » 

devront être mis en place à Diamniadio et Malika. Ensuite, treize autres pôles dits de « proxi-

mité » complèteront cette couche de la vision. 

Un réseau de voirie multimodale à grands enjeux 

Le réseau de voirie multimodale sera adapté grâce à des aménagements au service des priorités 

qui ont été définies. Cela se traduit par un important effort par plusieurs acteurs institutionnels 

pour préparer l’arrivée des TCSP et des nouveaux réseaux de modes actifs sur un réseau déjà 

construit mais qui est encore en développement. Si à Dakar, il s’agit d’optimiser l’actuel, à Gué-

diawaye-Pikine l’objectif sera de renforcer le réseau, et à Rufisque et Keur Massar le but sera 

d’anticiper le développement urbain en réservant des espaces suffisants pour être en mesure 

de mettre en place les projets en lien avec les actions du PMUD. 

 

Un pari fort pour les modes actifs 

La marche à pied est et restera le mode principal pour les déplacements à Dakar. Pour le PMUD, 

l’effort le plus important est d’améliorer les conditions de déplacements des pieton·ne·s, y com-

pris les PMR. Des actions sont prévues pour ce faire ((i) la Charte de l’espace public pour une 

meilleure distribution et occupation de l’espace disponible et (ii) le plan stratégique piéton) et 

garantir que le processus de planification prend en compte ces déplacements. 

Ensuite, en ce qui concerne les vélos, le PMUD propose la réalisation d’un réseau hiérarchisé de 

voies cyclables qui auront comme objectifs de (1) rabattre vers les TC, et TCSP en particulier, 
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en respectant les échelles de pertinence des modes, (2) mailler les zones à l’intérieur des dépar-

tements qui forment l’agglomération, et (3) fournir des liaisons entre secteurs, soit de moyenne 

distance, qui réduiront le besoin de faire recours aux modes individuels motorisés. Plus de 

75 km de réseau cyclable principal et plus de 100 km de réseau cyclable secondaire devront 

être construites, et un accompagnement et sensibilisation devront être prévus. 

 

Une maitrise des émissions de CO2 et de la pollution de l’air 

Les actions prévues dans le PMUD permettront de fléchir les tendances actuelles qui, si rien 

n’est fait, empireront la situation environnementale de Dakar. Tout en prenant en compte que la 

croissance de la demande prévue et la hausse du taux de motorisation font qu’une réduction 

des émissions de CO2 et de pollution ne soient pas réalistes, les actions du PMUD devraient 

permettre une économie d’environ 15% par rapport au scénario « au-fil-de-l’eau ». 

 

Une amélioration nette de la situation actuelle de congestion 

Les projections de la situation actuelle pour 2035 ne sont pas encourageantes pour Dakar si 

rien n’est fait en termes d’amélioration de la mobilité. En prenant l’exemple de l’écran de Dakar 

– localisé à la limite entre Dakar et Guédiawaye-Pikine –, le scénario « au-fil-de-l’eau » montre 

que la situation de congestion serait insupportable ayant des effets conséquents sur le reste du 

réseau. En termes de quantité de déplacements en heure de pointe dans le sens critique, les 

estimations suggèrent une demande de 92 000 pphpd alors que la capacité calculée de la voirie 

est de 85 000 pphpd, ce qui indique une congestion importante, voire un blocage au niveau de 

l’écran. De même, en termes de trafic attendue, en 2035, il y aurait une demande traduite en 

18 000 veh par heure et une capacité de 12 000 veh, confirmant l’analyse qui indique une satu-

ration critique du réseau. 

Avec les actions prévues dans le PMUD de Dakar, pour 2035 et sur le même écran, la demande 

en heure de pointe resterait dans la pire des situations à 92 000 pphpd, alors que l’offre (et donc 

la capacité de l’écran) passerait à 95 000 pphpd. Cela indique une situation qui est acceptable. 
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Une estimation similaire peut être faite pour le trafic : la demande restant identique, l’offre pas-

serait à 12 000 veh par heure, évitant ainsi tout blocage à ce niveau. 

 

Des investissements conséquents à prévoir 

Les efforts prévus par le PMUD, en termes de mise en place de services, d’études et de cons-

truction d’infrastructures, seront conséquents. Distribués entre aujourd’hui et 2035, ces efforts 

permettront néanmoins de fléchir les tendances et de répondre aux défis de mobilité qui vien-

dront. Un chiffrage initial suggère un investissement directement lié au PMUD qui atteint 

1 054 600 000 000 FCFA (soit, environ, 1,6 Milliards d’euros). 
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0. Introduction 

Le groupement Transitec-Urbaplan-Suez a été choisi pour réaliser le Plan de Mobilité Urbaine 

Durable (PMUD)1F

2 de Dakar. Le PMUD de Dakar s’inscrit dans le cadre de l’initiative MobiliseYour-

City (MYC) et se pose en évolution du précédent Plan de Déplacements Urbains de Dakar 

(PDUD). Le PMUD de Dakar vise à réviser la planification des déplacements qui repose actuelle-

ment sur le Plan de Déplacements Urbains de Dakar (PDUD) élaboré en 2007 et validé en 2008. 

L’élaboration de ce PMUD suit le cadre défini dans l’initiative MYC. Cette initiative a été lancée 

par l’AFD (Agence Française de Développement), l’ADEME, le CEREMA, l’association CODATU et 

la GIZ (Agence allemande de coopération internationale). Il doit permettre la mise en œuvre de 

politiques d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre dues à la mobilité urbaines dans 

les pays du sud. Cette initiative doit également permettre une amélioration des conditions de 

déplacements des populations. L’initiative MYC cherche en effet à infléchir la trajectoire de mo-

torisation des déplacements dans les villes ayant une forte croissance démographique à travers 

la réalisation et la mise en œuvre de Plans de Mobilité Urbaine Soutenable (PMUS). 

La ville de Dakar, qui a rejoint cette initiative en mai 2017, est devenue, avec les villes camerou-

naises de Yaoundé et Douala, une des villes pionnières à l’initiative de ce projet. 

La production du PMUD s’organise en 6 modules (Figure 1), avec un premier module qui s’inté-

ressait à l’évaluation du Plan de Mobilité de 2007. Les cinq autres modules portent directement 

sur la production du PMUD, et notamment les modules 2 et 4 qui posent et opérationnalisent la 

vision de mobilité pour la ville à l’horizon 2035. 

Quatre rapports précédents ont été produits et validés par le CETUD. En premier, un rapport sur 

l’évaluation de la mise en œuvre du plan de mobilité antérieur, le PDUD de 2007. Ensuite, un 

rapport sur le diagnostic de la mobilité actuelle à Dakar. Un troisième rapport déclinait les scé-

narios proposés pour la mobilité de Dakar à l’horizon 2035. Et, enfin, un quatrième rapport pour 

lequel le sujet principal est la présentation des indicateurs du PMUD. 

 

2 La décision a été prise par le CETUD pour adapter le nom de l’étude en changeant le terme « soutenable » par le 
terme « durable ». Ce document est le premier à prendre en compte cette modification, les précédents rapports ont 
utilisé le terme « soutenable », et donc l’acronyme « PMUS ». 
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Figure 1 : Organisation de l'étude pour le PMUD de Dakar 

Ce dernier rapport présente les composantes définitives de l’étude du PMUD et se structure 

autour de six chapitres comme suit : 

• Un premier chapitre qui retrace la vision qui a guidé l’élaboration du PMUD depuis la 

phase de diagnostic jusqu’à la phase de proposition des mesures et actions concrètes 

qui opérationnalisent la vision. 

• Le deuxième chapitre qui formule de manière précise la principes qui ont servi dans la 

définition de la stratégie et qui devront guider la mise en œuvre du PMUD (horizon 2035). 

• Le troisième chapitre qui décline une territorialisation de la vision et du scénario retenu 

(le scénario « TCSP et ville apaisée ») en indiquant les actions principales à mettre en 

place à l’échelle métropolitaine et à l’échelle des quatre départements 2F

3 qui composent 

le territoire du PMUD. 

• Le quatrième chapitre qui présente les actions (études et projets concrets) selon une 

chronologie fondée sur le court, moyen et le long terme et qui fait écho au chapitre pré-

cédent. 

• Un cinquième chapitre qui introduit, une par une, les actions prévues dans le PMUD et 

qui fait un estimation des montants liés aux études et investissements identifiés. 

• Un dernier chapitre qui évoque des suites possibles au PMUD. 

 

3 Au début de l’étude, le territoire avait été divisé en trois « villes » : (i) Dakar, (ii) Guédiawaye-Pikine, et (iii) Rufisque. 
Pour prendre en compte les évolutions administratives qui ont eu lieu pendant la production du PMUD, à partir du 
module 3, le territoire a été divisé en quatre « villes », gardant inchangés les territoires de Dakar et Guédiawaye-Pikine 
et divisant en deux le territoire de Rufisque : (i) Rufisque et (ii) Keur Massar. 
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Ce dernier document est donc un rapport de synthèse d’un processus d’élaboration d’un docu-

ment stratégique pour l’agglomération de Dakar. Il revient au CETUD de veiller à sa mise en 

œuvre et, si besoin, d’adapter la chronologie proposée pour mieux répondre aux attentes et aux 

défis à venir dans la mobilité dakaroise. 
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1. Rappel de la vision et du scénario retenu 

1.1. Principes qui ont guidé l’élaboration du PMUD 

Réponses concrètes aux problématiques principales 

L’élaboration du PMUD a mis en évidence les problé-

matiques principales de la mobilité actuelles et fu-

tures de Dakar et les défis (conséquents) qui peu-

vent désormais être projetés. Lors de la phase de 

diagnostic, et à l’échelle métropolitaine, une analyse 

sur la base de capacités des « écrans » (voir une in-

terprétation dans la Figure 2, ci-contre) a montré une 

situation déjà critique qui nécessite des actions 

fortes et des projets ambitieux pour garantir des ni-

veaux d’accessibilité futurs adéquats sur tout le ter-

ritoire. Aujourd’hui la pression se focalise sur l’inter-

face entre Dakar et Guédiawaye-Pikine (i.e. écran de 

Dakar), avec des infrastructures (tous modes) au 

bord de la rupture. Sans une action forte d’ici à 2035, 

la pression sur le système de mobilité s’étendra à 

tout le territoire et notamment les secteurs les plus 

à l’est de l’agglomération. En effet, il est prévu que 

les déplacements quotidiens de la ville passent de 

7,2 M de déplacements en 2015 à, environ, 12,9 M de 

déplacements en 2035, avec des conséquences im-

portantes sur la saturation des réseaux et donc sur la capacité pour la population de se déplacer 

d’un point à l’autre de l’agglomération. 

Avec des déplacements motorisés qui augmentent corollairement à la croissance démogra-

phique (3,6 M d’habitant·e·s en 2019 contre 5,8 M en 2035) mais aussi en raison de la hausse 

du taux de motorisation, le défi est double. Il s’agit tout d’abord de protéger la ville d’une ruée 

vers des modes peu efficaces, i.e. les TIM3F

4, et donc de réorienter l’usage des modes de dépla-

cements et d’optimiser l’utilisation de l’espace public. Pour ce faire, le choix fort proposé est de 

[1] renforcer l’offre de transports en commun, i.e. les TC, et, notamment, des transports 

 

4 TIM : Transports individuels motorisés. 

Figure 2 : Interprétation des pressions actuelles et 

futures sur les écrans d'analyse 
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capacitaires, i.e. les TCSP4F

5, qui s’érigeront en colonne vertébrale du système de mobilité métro-

politain. L’objectif est de donner la possibilité aux usager·ère·s de se tourner vers des services 

efficaces et de qualité. En plus, il sera aussi nécessaire de [2] maitriser la croissance dans l’uti-

lisation des véhicules (y compris les motos qui commencent à gagner en importance dans le 

système actuel) pour leur donner un rôle qui ne soit pas en concurrence directe avec l’offre de 

transports en commun. 

En second lieu, il sera nécessaire d’améliorer les conditions de la mobilité aux échelles urbaine 

et locale avec des actions qui permettront d’accompagner les actions du niveau métropolitain. 

A l’échelle urbaine, un des choix faits dans le cadre de ce PMUD est de [3] réduire le rôle des 

taxis jaunes et noirs, en visant une meilleure gestion tout en gardant un degré de flexibilité mi-

nimal avantageux pour la mobilité. Cela implique aussi une réduction, voire une substitution 

progressive, des taxis clandos par une offre plus structurée et cantonnée aux quartiers où les 

autres modes en commun peinent à proposer des services de qualité. Les actions à cette 

échelle impliquent un travail sur la gestion de la circulation et des réponses à la question de la 

multimodalité dans le système. 

Au niveau local, il s’agit principalement [4] d’améliorer les conditions et l’environnement des 

modes actifs. Ce volet est particulièrement important pour Dakar et s’intéresse à deux modes 

en particulier : (1) la marche à pied et (2) le vélo. Concernant le premier, si, actuellement, environ 

69% des déplacements quotidiens se font en marchant (proportion encore élevée), il ne s’agit 

pourtant pas de déplacements réalisés dans des conditions adéquates. Souvent un mode subi, 

plus qu’un mode choisi, la marche à pied est actuellement le seul mode pour les déplacements 

de courte distance. Le PMUD cherche donc à maintenir un haut pourcentage de déplacements 

quotidiens réalisés en marchant mais en proposant un environnement plus adapté en termes 

de sécurité et de confort. En ce qui concerne l’utilisation des vélos, le PMUD fait un pari impor-

tant dans le développement d’un mode qui est, aujourd’hui, peu présent dans le système daka-

rois. L’objectif est de mettre en place un réseau qui permettrait au vélo de devenir une réelle 

option à l’échelle de l’agglomération mais aussi un des modes préférés pour les trajets de courte 

et moyenne distance. Cette proposition, même si elle est ambitieuse, se veut réaliste et ses 

effets positifs pour la mobilité se verront sur le moyen et le long terme. Le « boom » du vélo se 

vérifie dans bon nombre d’agglomérations aujourd’hui, y compris dans des pays du sud, souvent 

à l’encontre de « partis pris culturels »5F

6. 

 

5 TCSP : Transports en commun sur site propre. 

6 Lors des ateliers thématiques organisés dans le cadre du PMUD, plusieurs exemples ont été évoqués et notamment 
les cas de Bogota, Montevideo et Cape Town qui ont fait ou font de paris forts pour une montée en puissance du vélo 
avec des résultats encourageants. 
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La mise en place des actions et programmes du PMUD aux différentes échelles requiert un 

support institutionnel et financier robuste. Ainsi, des propositions à cet égard sont aussi in-

cluses dans ce document pour assurer une mise en place efficace et durable. 

Présentation générale des grandes lignes du PMUD 

Les réponses apportées par le PMUD à l’évolution de la mobilité à Dakar s’appuient sur des 

principes forts qui guident la démarche d’élaboration de la stratégie, mais qui devront aussi être 

maintenus tout le long de la mise en œuvre afin de garantir la cohérence des actions et la réali-

sation de la vision globale pour la mobilité. Pour ce faire, dans le chapitre suivant (chapitre 2), 

une charte déclinant en détail ces principes est proposée. La section ci-dessous présente, en 

tant qu’introduction générale, les principes généraux de cette démarche. 

Le premier principe, et probablement le plus radical dans le cadre du PMUD, est le changement 

de paradigme qui est proposé. Historiquement, les processus de planification de la mobilité se 

sont concentrés sur des réponses à l’augmentation de la demande qui se fondaient sur la cons-

truction d’infrastructures. Cela se traduisait par des efforts d’élargissement des voies pour don-

ner plus de place aux modes motorisés et la construction d’échangeurs au niveau des carre-

fours pour accroître la capacité du réseau. Cette approche se faisait la plupart du temps au 

détriment des modes collectifs et des 

modes actifs qui, eux, perdaient pro-

gressivement leur place dans le pro-

cessus de planification. En réalisant 

des infrastructures de caractère rou-

tier, peu adaptées aux autres modes, 

la priorité était donnée aux modes in-

dividuels motorisés. L’agglomération 

de Dakar a, à des degrés variables, 

suivi cette approche lors des précé-

dents processus de planification de la 

mobilité. 

Parce que le territoire dakarois, en forme de péninsule ou de presqu’île, est très contraignant, 

mais aussi parce que l’ambition n’est pas de transformer les tissus urbains en infrastructures 

de déplacements, ce PMUD se fonde sur un nouveau paradigme qui a comme but la maîtrise 

et la canalisation de la croissance de la demande en mobilité. Non seulement faut-il agir sur 

l’offre en proposant des solutions réalistes et parfois urgentes, il est aussi nécessaire de maitri-

ser la demande globale, en essayant de réduire le besoin en mobilité, notamment à l’échelle 

métropolitaine. Plus concrètement, cela se traduit par : 

• une maitrise de la croissance des TIM. 

• la préférence pour des modes actifs et des TC. 

Figure 3 : Structure globale de la Charte du PMUD proposée 
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• une récupération de l’espace public de la mobilité. 

Ces trois éléments se retrouvent dans les piliers de cette démarche. En premier, [Pilier 1] la 

priorisation des modes se fait dans une approche multimodale de la mobilité. La logique qui 

supporte ce pilier est donner les priorités aux modes vertueux dans la démarche des PMUS 

comme proposée par le programme MobiliseYourCity. Pour le PMUD, les transports en com-

mun structurants sont prioritaires pour les déplacements d’échelle métropolitaine, alors que les 

modes actifs (marche à pied et vélo) sont prioritaires pour les déplacements d’échelle locale. 

Après, [Pilier 2] la structuration par les transports en commun capacitaires et la recherche de 

complémentarité avec les modes secondaires et du dernier kilomètre évoque le besoin de hié-

rarchiser le système de transports en commun. Derrière cette démarche se cache l’idée que 

chaque mode joue un rôle dans le système et qu’il est important de définir ce rôle en fonction 

des caractéristiques du mode, et notamment de sa capacité théorique (mesurée en passa-

ger·ère·s par heure ou par jour et/ou en passager·ère·s transporté·e·s par heure sur une voie). 

Par exemple, la capacité d’écoulement théorique d’une voie pour BRT 6F

7 est de 10 000 personnes, 

alors que pour le trafic mixte cette valeur retombe à entre 1 000 et 1 200 personnes (voir Figure 

4). Une voie de TC est donc 8 à 10 fois plus capacitaire qu’une voie de trafic mixte ! 

 
Figure 4 : Capacité d'écoulement théorique d'une voie modale (en personnes transportées sur 1h) 

 

 

7 BRT : Bus Rapid Transit. 
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Le PMUD pose une combinaison de modes qui devrait conduire à une amélioration des condi-

tions actuelles, sur le court-terme, et un fléchissement des tendances de croissance des modes 

motorisés individuels sur les moyen et long termes. 

Ensuite, [Pilier 3] l’amélioration de la gestion du trafic, donc de la circulation mais aussi du sta-

tionnement. Les propositions pour la gestion de la circulation à l’échelle métropolitaine s’ap-

puient sur un besoin de contraindre certains mouvements et d’encourager des déplacements 

plus courts. Et celles qui portent sur le stationnement cherchent à introduire des contraintes au 

pratiques actuelles pour réduire les flux vers les pôles principaux, notamment ceux en relation 

avec le Plateau. 

Enfin, [Pilier 4] l’occupation de l’espace public qui prône l’amélioration des conditions de dépla-

cement, notamment pour les piéton·ne·s. Les propositions visent une optimisation des espaces 

disponibles, en maintenant les logiques exprimées dans les piliers précédents. Cette nouvelle 

occupation des espaces doit se faire en fonction du type de voirie : plus concrètement, les voi-

ries locales auront une distribution de l’espace qui privilégie les modes actifs alors que les axes 

routiers principaux devront laisser la priorité aux modes motorisés qui permettent les déplace-

ments d’échelle métropolitaine. 

En déclinant ces piliers, la Charte du PMUD se veut un document de base pour la mise en œuvre 

progressive des actions et des projets envisagés. La Charte doit aussi permettre au CETUD 

d’adapter la mise en œuvre pour prendre en compte des évolutions et des dynamiques qui pour-

raient devenir urgentes pour la ville tout en respectant la vision définie dans ce document. 

1.2. Vision du PMUD de Dakar 

La réalisation de la vision passe par l’identification des enjeux principaux. Différents enjeux cor-

respondent à différentes échelles. Au niveau métropolitain, l’échelle structurante du PMUD, les 

enjeux principaux sont (1) de garantir l’accessibilité au niveau de l’agglomération et (2) d’assu-

rer, voire d’améliorer, les articulations entre les différents secteurs de la ville. Comme il s’agit, à 

cette échelle, de déplacements de longue et moyenne distance, les modes structurants sont les 

TC et les TIM et les notions à prendre en compte en priorité sont l’accessibilité et la capacité. 

Au niveau local, où la plupart des déplacements ont lieu, ce sont les modes actifs, et notamment 

la marche à pied, qui deviennent structurants pour la ville. Dans ce sens, les enjeux concernent 

l’accessibilité, la fluidité du trafic, la sécurité routière et la gestion de l’espace public. 

Le PMUD prévoit une mise en œuvre progressive et, pour ce faire, des actions sur le court, 

moyen et long terme s’enchainent de manière en harmonie pour réaliser la vision. La vision à 

l’horizon 2035 pour Dakar et son agglomération est celle d’une une ville avec une accessibilité 

améliorée, structurée autour d’un réseau hiérarchisé de transports en commun, supporté par 

des modes actifs. 
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Figure 5 : Echelles et modes du PMUD 

1.3. Rappel du scénario retenu 

Propositions de scénarios et méthode 

Pendant l’élaboration du PMUD, différents scénarios ont été définis, et à partir de cette liste, le 

scénario préféré a été choisi par les acteurs locaux. Pour générer les scénarios du PMUD, le 

point de départ est le scénario de référence (Scénario REF) qui suit les tendances actuelles de 

la ville pour prévoir quelle serait la situation en 2035. Le scénario prend en compte les coups 

partis, maintient les hypothèses officielles de croissance de la démographie et définit – sur cette 

base – la demande en mobilité en 2035. De plus, aucune modification n’est prévue en termes 

de répartition modale, ni dans la hiérarchie des modes disponibles aujourd’hui. 

Partant de ce scénario qui aboutit à une situation inacceptable tant en termes de congestion 

que d’impact sur l’environnement, un premier scénario, appelé le Scénario TCSP, a été généré 

en mettant en avant l’amélioration de l’offre de transports en commun et de son attractivité. 

Cela a impliqué de faire des propositions de nouvelles lignes de transports en commun capaci-

taires pour répondre à la croissance de la demande. Ces lignes de TCSP seraient accompa-

gnées par des nouvelles affectations pour le réseau de voirie pour prioriser les modes les plus 

efficaces et économes en utilisation de l’espace. A noter que la définition des nouvelles lignes 

se fait tout en évitant de créer des blocages et/ou obstacles pour l’évolution du réseau sur le 

plus long terme (au-delà de l’horizon du PMUD). 

Enfin, un troisième scénario, le Scénario TCSP et Ville apaisée, garde les objectifs du scénario 

précédent et ajoute un objectif de réduction de la pression sur les infrastructures de la mobilité. 

Ainsi, une nouvelle structure des déplacements, y compris avec des nouveaux modes, et avec 

des conséquences sur la structure de la demande en mobilité est proposée. 
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Figure 6 : Stratégie de définition des scénarios du PMUD 

Scenario retenu 

En Comité de Pilotage, réalise le 31/05/2022 au MITTD et en présence du Secrétaire Général, le 

scénario TCSP et Ville apaisée a été retenu comme le scénario à mettre en œuvre. 

Différents sujets ont été analysés et développés pour ce scénario. Le niveau d’ambition étant 

conséquent, les éléments du scénario s’appuient sur les principes énoncés précédemment pour 

proposer une version réaliste et faisable de la mobilité de Dakar et son agglomération en 2035. 

La stratégie urbaine pour la ville est le point de départ, notamment la proposition du développe-

ment de polarités qui viendront compléter le binôme Plateau – Diamniadio et produire une struc-

ture urbaine polycentrique. Ainsi, en ce qui concerne la mobilité directement, le scénario prévoit 

de : 

• Pour les transports en commun, comme porte d’entrée dans la 

définition des scénarios de manière générale et de manière spé-

cifique pour le scénario retenu :  

• Développer à terme un réseau capacitaire structurant à l’échelle du Grand Dakar, 

au-delà du TER et des lignes de BRT déjà prévues, pour couvrir tout le territoire. 

• Évoluer vers un réseau hiérarchisé et lisible, basé sur un développement de l’in-

termodalité, en étudiant la possibilité d’inclure ponctuellement des nouveaux 

modes (par exemple le transport maritime et le transport par câble). 

• Faire coïncider les grandes polarités urbaines avec les principaux nœuds ou pôles 

de transport urbain. 
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• Compléter le réseau capacitaire par un maillage de transports collectifs de proxi-

mité et de rabattement et favoriser ainsi l’intermodalité. 

• Continuer et achever le processus de professionnalisation du transport artisanal 

par midi-bus (« ndiaga ndiaye ») et minibus (« cars rapides ») selon le modèle de 

l’AFTU et amorcer et/ou renforcer le processus pour les services de taxis collec-

tifs (« clandos »). 

• Pour le réseau multimodal :  

• Dans le département de Dakar, (i) maximiser le potentiel des infras-

tructures actuelles en basculant des voies de circulation mixte en sites propres 

TC, et (ii) canaliser le trafic individuel motorisé et ainsi laisser place au corridor 

TC. 

• Dans les départements de Guédiawaye et Pikine : (i) renforcer les infrastructures 

actuelles pour augmenter leur capacité d’accueil en vue de l’insertion de sites 

propres TC, et (ii) canaliser le trafic individuel motorisé et ainsi laisser place au 

corridor TC. 

• Dans les départements de Rufisque et Keur Massar : développer le réseau viaire, 

support du futur réseau TC (en anticipant les sites propres). 

• Pour les modes actifs :  

• Mettre en place un maillage du territoire par les réseaux dé-

diés aux modes actifs en garantissant la continuité dans les 

déplacements. 

• Améliorer la gestion de l’espace public pour éviter son occupation par des activi-

tés commerciales, des activités résidentielles (placement des groupes électro-

gènes, par exemple), et des véhicules stationnés, entre autres. 

• Améliorer les conditions pour la marche à pied pour les populations vulnérables, 

y compris les PMR, à différents niveaux et notamment autour des équipements 

scolaires et autres équipements comme des marchés ou des espaces prisés par 

les piéton·ne·s. 

• Développer le vélo comme réelle alternative de mobilité à l’échelle urbaine et lo-

cale et de remplacer certains déplacements motorisés, voire à pied, par des dé-

placements en vélo, en visant un report modal réaliste. 

En termes quantitatifs, la mise en place du scénario devrait permettre, en 2035, de : 

• Augmenter la part des TC, passant de 22% en 2015 à une fourchette de 29-33% en 2035 ; 

en s’appuyant sur un renforcement de l’offre, une amélioration de la qualité de service 

généralisée et la mise en place d’une multimodalité robuste et adaptée aux besoins. 
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• Maitriser la croissance prévue pour les TIM, passant de 5% en 

2015 à entre 9% et 12% en 20357F

8, en reconnaissant la réalité d’un 

taux de motorisation en hausse tout en mieux canalisant les flux 

et en réduisant le recours aux modes individuels motorisés pour 

les déplacements de courte distance. 

• Maintenir stable le rôle des transports à la demande (autour de 

2% en 2015 et en 2035), i.e. les taxis, en visant une réduction de 

leur présence pour les trajets d’échelle métropolitaine. 

• Améliorer les conditions pour les modes actifs en reconnaissant 

une possible perte en quantité relative de déplacements (en pour-

centages), passant de 69% en 2015 à entre 55% et 65% en 2035 8F

9. 

Le chapitre 3 présente les différentes actions du scénario en les territo-

rialisant de manière concrète. Ayant fixé ces projections pour la distribution modale, le pas sui-

vant est de se donner les moyens pour les réaliser. 

 

8 Selon les projections, les TIM pourraient atteindre une part modale supérieur à 15%. Cette situation entrainerait des 
situations de blocage conséquente, notamment sur l’écran de Dakar. 

9 Pour la marche à pied, le scénario fil-de-l’eau reste sur des pourcentages de parts modales similaires, cependant 
les conditions (ou l’environnement) devraient être améliorées avec les propositions du PMUD. Concernant le vélo, la 
part modale du scénario fil-de-l’eau est pratiquement marginale (inférieure à 1%), alors que dans le scénario choisi, 
la part modale devrait atteindre 3%. 

Figure 7 : Parts modales 

prévues en 2035 en met-

tant en œuvre le scénario 

retenu du PMUD 
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2. Charte du PMUD 

2.1. Introduction à la charte du PMUD 

Contenu de la Charte 

Comme indiqué dans le chapitre 1.1 (page 17), pour faire vivre et pouvoir adapter le PMUD aux 

évolutions de Dakar, il est important de s’en tenir fermement à certains principes qui guident 

toute la démarche associée.  

Le premier chapitre présente la base de la réflexion qui concerne un changement de paradigme 

dans la manière dont la planification de la mobilité est menée à Dakar. Il s’agit d’un point d’in-

flexion dans les trajectoires de la mobilité qui permet, ensuite, la définition de quatre piliers. Ces 

piliers sont expliqués, un par un, dans les chapitres subséquents et s’intéressent, dans l’ordre : 

[Pilier 1] la priorisation des modes de transport ; 

[Pilier 2] la structuration de l’offre à partir des transports en commun capacitaires ; 

[Pilier 3] la gestion du trafic ; et 

[Pilier 4] l’occupation de l’espace. 

Ces quatre piliers supportent le changement de paradigme et ne doivent pas être pris comme 

des éléments isolés d’une stratégie. Les sujets ci-dessus ne sont donc pas une énumération 

d’intentions mais, plutôt, les bases concrètes du changement. Il s’agit d’actions clés qui intera-

gissent entre elles et qui donnent le sens à la vision stratégique de la mobilité. 

Utilisation de la Charte 

L’objectif principal de la charte est de proposer un cadre général pour toute action de mise en 

œuvre du PMUD, y compris celles présentées dans ce document et toute autre action qui pour-

rait être incluse ultérieurement dans la stratégie horizon 2035 de mobilité pour Dakar. Il s’agit 

en quelque sorte d’expliciter une philosophie dans laquelle les études et les projets devraient 

être menés dans les années à venir. 

Les principes décrits sont complémentaires et doivent le rester pour éviter toute incohérence 

dans la mise en place de la vision. Ils doivent ainsi être maintenus pendant la durée du cycle de 

planification. De même, les principes sont aussi cohérents avec une mise en place ‘agile’, c’est-

à-dire qui suit une feuille de route pas figée (dans ce cas, l’enchainement des actions du PMUD), 

tout en surveillant et en communicant de manière continue sur son évolution et permettant des 

changements pour mieux être adaptée aux conditions de la mobilité qui, sans nul doute, 
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évolueront entre le moment d’adoption du PMUD et l’horizon long terme de l’exercice de planifi-

cation (dans ce cas 2035). 

Les quatre piliers présentés dans la Charte offrent, tout d’abord, une vision claire sur un sujet en 

particulier et ses enjeux. Ensuite, pour chaque pilier, des principes concrets sont présentés qui 

doivent permettre l’opérationnalisation de toute action éventuelle. Ces principes, selon le sujet, 

sont déclinés en fonction de l’échelle et/ou du rôle des modes dans le système et indiquent les 

conditions à remplir pour leur utilisation. A noter que la Charte propose des images synthétiques 

et interprétatives qui devraient faciliter la prise en main des quatre sujets – ces éléments sont 

déclinés dans les annexes de ce document. 

2.2. Changement de paradigme dans le dimensionnement 

La planification de la mobilité a, selon les périodes, priorisé des solutions en fonction des ur-

gences de la période. La réponse à une demande grandissante, comme a été le cas pour la 

plupart des villes africaines et en particulier pour Dakar, s’est jusqu’à présent faite en augmen-

tant la quantité et la capacité des infrastructures. La logique était donc d’adapter l’offre à la 

demande sans réflexion particulière sur une maitrise des évolutions de la demande. 

Avec des prévisions d’une hausse en demande exponentielle, cette stratégie fait augmenter pro-

gressivement la pression sur l’offre, demandant toujours plus d’infrastructures et de services. 

L’augmentation de la demande, au fur et à mesure que la croissance urbaine exacerbe les be-

soins en mobilité, conduit à ce que la réponse par l’offre devient excessivement complexe, voire 

impossible. 

La démarche classique commençait par la question de savoir si la demande était satisfaite ou 

non. Si elle était satisfaite, aucune condition ou contrainte était introduite dans le système, lais-

sant donc la demande augmenter jusqu’à atteindre la capacité de l’offre. Si, le cas contraire, la 

demande n’était pas satisfaite, le choix était d’accroitre le réseau en termes quantitatifs. Plus 

concrètement, cela se traduisait par : (i) la construction de nouvelles voiries ; (ii) l’élargissement 

des voies existantes pour donner plus de place aux modes motorisés, et notamment les TIM ; 

et (iii) la mise en place de carrefours dénivelés sur le réseau principal de voirie. D’autres mesures 

pouvaient être mises en œuvre, comme la construction de parkings et/ou des libérations dans 

la gestion des flux. 

Cette démarche a, parfois, produit des résultats négatifs. Le rôle des modes collectifs – et no-

tamment les services secondaires ou complémentaires – et des modes actifs a ainsi été sou-

vent négligé, puisqu’on avait tendance à prolonger les tendances existantes. 

Si, au contraire, cette approche dans la démarche de planification a permis la construction d’in-

frastructures d’envergure et, pour certaines villes, la mise en place de services de transports en 

commun, elle peut tout de même être mise en question selon différents angles. 
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Figure 8 : Explication du changement de paradigme 

Un de ces angles, évoqué auparavant, est l’éventuelle impossibilité de répondre à la rapide crois-

sance de la demande. En effet, la croissance démographique et territoriale des villes, combinées 

avec une hausse des taux de motorisation moyens, pour la planification de la mobilité, amorce 

des cycles où la demande satisfaite à un moment t, ne sera pas satisfaite en t+1 et va requérir 

une augmentation de l’offre dans le futur. 



29 

Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

Un deuxième angle des critiques concerne la prise de conscience des questions environnemen-

tales liées à la mobilité. La construction constante de nouvelles infrastructures et la mise à dis-

position continue de nouveaux espaces pour les modes motorisés individuels peuvent être per-

çues comme une contradiction aux ambitions de maitrise des émissions et de la pollution gé-

nérées par le domaine de la mobilité. 

Le choix de répondre à la demande par l’offre est donc mis en question pour Dakar à l’horizon 

2035. Pour le PMUD de Dakar, le choix est fait pour introduire un nouveau paradigme qui agit de 

manière coordonnée sur la demande et sur l’offre. Il s’agit d’une démarche multimodale pour 

l’offre pour être en mesure d’influencer la demande. Cela implique donc : (i) la maîtrise, voire le 

fléchissement, de la croissance du rôle des TIM ; (ii) le choix de favoriser les modes collectifs et 

les modes actifs ; (iii) la récupération de l’espace public de la mobilité ; et (iv) la réduction du 

besoin en déplacements (actions directes sur la demande). 

La question centrale à laquelle il s’agit de répondre dans ce cas est si les objectifs de la vision 

ont été satisfaits. Ces objectifs prennent souvent la forme (i) de mise en place d’une offre mul-

timodale, (ii) de report modal vers les modes les plus adaptés, et (iii) de réduction de la de-

mande. Dans le cas où ces objectifs ne soient pas atteints, le choix est d’apporter des nouvelles 

mesures multimodales pour faire coïncider les besoins en déplacements (i.e. la demande) avec 

l’offre. Cette dernière se veut multimodale et comprend les composantes liées (i) aux TIM, 

(ii) aux TC, avec un focus sur les TCSP, et (iii) aux modes actifs. 

L’application d’un nouveau paradigme, dans le cas de Dakar, s’aligne donc avec les objectifs du 

programme MobiliseYourCity, notamment pour une recherche d’une mobilité plus sobre en car-

bone et moins polluante mais qui, en même temps, répond aux défis croissants d’une ville en-

core très dynamique en termes de croissance démographique, de croissance territoriale et 

d’augmentation des taux de motorisation. 

D’une manière pragmatique, il ne s’agit pas de changer radicalement les tendances et les dyna-

miques qui sont en place dans le territoire de Dakar. L’approche recherche plutôt à trouver un 

équilibre dans la manière dont la mobilité est planifiée. Il sera nécessaire, dans le cadre du PMUD 

et sa mise en œuvre subséquente, de prioriser certaines manières de planifier qui privilégient 

les modes dits vertueux, mais aussi de répondre à une croissance attendue de la mobilité mo-

torisée sur le court, le moyen et le long terme. 

Ainsi, il est donc nécessaire de combiner les fonctions Transport et Accessibilité et de, en fonc-

tion de l’échelle et des besoins, trouver l’équilibre de ces deux fonctions dans la planification. 

Pour expliquer cette différence dans les approches, il est intéressant d’aller aux extrêmes où, en 

premier, une autoroute assure une fonction Transport alors qu’à l’opposé, une voirie locale, voire 

un cul-de-sac, assure la fonction accessibilité. Cependant entre ces deux extrêmes, tout un uni-

vers de possibilités existe selon le type de voie et son rôle dans le système urbain. 
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Figure 9 : Distinction entre la fonction Transport et la fonction Accessibilité 

La planification par une approche Transport privilégie donc le dimensionnement par la demande 

et les vitesses et capacités ; cela résulte en des espaces routiers qui sont conçus pour la voiture 

et/ou autres modes qui ont leur place dans les déplacements de longue distance. La planifica-

tion par une approche Accessibilité, au contraire, se base sur un dimensionnement par l’offre et 

privilégie les notions de proximité et de disponibilité ce qui se traduit par la recherche d’une 

cohabitation entre différents modes. Dans le cas de Dakar, c’est bien la deuxième approche qui, 

dans le PMUD, doit être renforcée. 

 
Figure 10 : Explication graphique de la recherche d'équilibre dans les approches du PMUD 

Les quatre piliers déclinés dans les sections suivantes opérationnalisent cette approche pour le 

PMUD de Dakar. 

2.3. Pilier 1 : Priorisation et hiérarchisation des modes 

Hiérarchie générale des modes 

Globalement, le paradigme de planification précédent, parfois de manière implicite, instaurait 

une hiérarchie des modes plaçant les modes individuels motorisés (principalement les véhi-

cules individuels, et en moindre mesure les motos individuelles) tout en haut de l’échelle. 
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Ensuite, en ordre, venaient les modes collectifs, les vélos, les piéton·ne·s, et, finalement, les 

PMR9F

10. Souvent, les modes actifs ne sont pas inclus ou pris en compte dans le processus de 

planification. Les moyens financiers et techniques pour réaliser programmes et actions du plan 

y attestaient de cet ordre, avec des déséquilibres extrêmes parfois. 

Le changement de paradigme expliqué précédemment, se 

traduit aussi par une nouvelle hiérarchie des modes. Dans 

ce nouvel ordre, tous les modes sont pris en compte et la 

plupart des rôles sont inversés par rapport à l’ordre précé-

dent. Le choix est donc fait pour privilégier les modes ver-

tueux, à savoir, sans ordre particulier : (i) les modes collec-

tifs comme modes motorisés les plus efficaces en termes 

de capacité et donc d’occupation de l’espace et (ii) les 

modes actifs comme les modes les moins émetteurs de 

CO2 et les moins polluants. 

L’ordre qui en résulte, indépendant de l’échelle de planifica-

tion (voir ci-dessous), est comme suit : 

• Les modes actifs, y compris les PMR, les pié-

ton·ne·s et les vélos. 

• Les transports collectifs sans distinction particulière entre modes existants et modes 

projetés. 

• Les modes motorisés individuels. 

Cette priorisation résonne avec une vision où les modes les plus sobres en émissions de CO2 et 

en pollution locale se retrouvent en haut de l’ordre proposé. L’image suivante décline cet ordre 

en fonction de l’occupation moyenne du mode et des émissions par kilomètre de CO2 théoriques 

de chaque mode. 

Les moyens humains, techniques et financiers du PMUD devront exprimer cet ordre, i.e. la place 

qui est octroyée à chacun des modes. Certaines actions visent principalement certains modes 

mais la globalité de l’approche de mise en œuvre devra respecter l’ordre annoncé. 

 

10 PMR : Personnes à Mobilité Réduite. Ce groupe ne se limite pas aux usager·ère·s en fauteuil roulant, il inclut aussi 
les femmes enceinte, les personnes âgées, les personnes encombrées et les personnes avec d’autres handicaps 
intellectuels, physiques ou sensoriels. 

Figure 11 : Hiérarchie des modes de 

transport dimensionnants pour le PMUD, 

organisation globale 
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Figure 12 : Emissions de CO2 selon le mode et lien avec l'occupation moyenne 

Modes structurants selon l’échelle de planification 

Le rôle de chaque mode dans le système varie selon l’échelle de planification qui est concernée. 

Certains modes sont structurants à l’échelle métropolitaine, même malgré des parts modales 

globales qui, quantitativement, sont faibles. Cela s’explique par la portée des déplacements : 

pour le PMUD les modes motorisés ont une importance plus élevée pour des trajets longs, 

voire moyens, alors que les modes comme la marche à pied ou le vélo sont vus comme l’option 

préférée pour les déplacements de courte distance. 

 
Figure 13 : Echelles de pertinence des modes de transport pour le PMUD 

Plus concrètement, dans le PMUD, ce choix se traduit par : 

• A l’échelle métropolitaine : des mesures qui vont accorder la priorité aux modes collec-

tifs, notamment en octroyant des couloirs exclusifs pour les modes les plus capacitaires 

futurs et des initiatives pour réduire la place de modes motorisés individuels sur les voi-

ries allant vers le centre-ville et/ou autres pôles principaux. 

• A l’échelle locale : des mesures qui placent la marche à pied et le vélo comme les modes 

prioritaires pour se déplacer en interne dans les secteurs de la ville et qui permettent une 
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connexion vers des modes collectifs et par de programmes qui réduisent la place de la 

voiture à l’intérieur des quartiers (i.e. des programmes d’apaisement du trafic). 

L’objectif de cette approche est de garantir que les actions définies dans le PMUD soient cohé-

rentes et complémentaires entre elles. Il n’est pas pertinent de planifier les modes de manière 

isolée, les traitants comme des composantes uniques d’un système relativement fermé. Il est 

dangereux de juxtaposer les modes dans le système au risque de créer une situation de blocage 

et des incongruence insurmontables dans l’utilisation de l’espace public. Au contraire, il est in-

dispensable d’avoir une vision multimodale dès la phase de planification et cela implique de 

définir les modes à privilégier. La priorisation des modes correspond à des choix forts qui doi-

vent être maintenus sur la durée. 

 
Figure 14 : Importance de la priorisation de modes dans un PMUD 

2.4. Pilier 2 : Structuration par les transports en commun capacitaires 

Classification selon la capacité d’écoulement des modes collectifs 

Chaque mode de transport présent dans le territoire a une capacité théorique qui est déterminée 

en premier lieu par la capacité du véhicule (combien de passager·ère·s peuvent être trans-

porté·e·s) et par la manière dont le mode occupe l’espace qui lui est octroyé dans le système. 

Concernant les modes par la route présents à Dakar, il est donc possible de proposer une pre-

mière qualification fondée sur la capacité du véhicule comme indiqué dans la figure ci-dessous. 

En partant de cette base, les capacités d’écoulement par voie ont été calculées. Pour ce faire, 

une première hypothèse est faite sur la quantité de véhicules par heure sur une voie en fonction 

du type de véhicule. Cette quantité va dépendre de si le mode est exploité sur un couloir exclusif 

(comme est le cas du BRT et comme il sera le cas des BHNS à venir) ou si le mode est exploité 

dans le trafic mixte. Ce dernier est le cas des bus de l’AFTU, mais aussi des modes artisanaux 
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qui existent toujours. Pour le PMUD, les données pour les différents modes ont été calculées en 

passager·ère·s par heure par direction, ou pphpd 10F

11. 

 
Figure 15 : Typologie et capacité des véhicules dans le système par la route à Dakar 

 
Figure 16 : Capacité d'écoulement d’une voie par mode, mesurée en pphpd 

 

 

11 L’unité pphpd peut aussi être présentée sous le format pas/hr/dir. 
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Le cas des modes ferrés est traité séparément. Pour le TER de Dakar, la capacité choisi – me-

surée en pphpd – est la capacité maximale du système actuel. 

Hiérarchie sur trois niveaux et niveaux de service 

La recherche d’un système de transports en commun complémentaire passe par la définition 

des rôles pour chaque mode dans ce système. La hiérarchie des modes est clé mais doit être 

accompagnée d’une réflexion sur la manière dont les modes se complètent et interagissent 

entre eux. En effet, il ne s’agit pas uniquement de juxtaposer des types de véhicules et donc 

des niveaux d’offre de transports en commun. Cette approche à la hiérarchisation et à une réor-

ganisation du réseau fait écho au pilier précédent. 

Pendant la totalité de la démarche et la mise en œuvre du PMUD, la hiérarchie des transports 

en commun se décline en trois niveaux. Chacun des niveaux est composé de plusieurs types 

d’offre qui remplissent un rôle clair dans le système proposé. 

 
Figure 17 : Modes inclus dans la hiérarchie à trois niveaux 

Cette hiérarchie à trois niveaux correspond directement à l’identification des caractéristiques 

des modes et l’offre qu’ils peuvent fournir. Les caractéristiques sont, selon les niveaux, les sui-

vantes : 

• Pour le réseau principal ou structurant : des services capacitaires ou très capacitaires 

en termes de capacité en usager·ère·s, des services rapides et des services fiables avec 

des fréquences conséquentes. 

• Pour le réseau secondaire : des services moyennement capacitaires, des services com-

plémentaires et/ou de rabattement et des services visant un renforcement de l’offre. 

• Pour le réseau tertiaire ou local : des services peu capacitaires, des services pour une 

desserte fine du territoire et des services flexibles. 

TER BRT
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Cars Rapides 1

Cars Rapides1
Taxis de 
proximité2

 éseau principal
Armature du réseau

 éseau secondaire
Support des  ux principaux

 éseau tertiaire
Dernier kilomètre

                                                                                                                             

                                                                                                   
                                                                                                                                 

Clandos3



Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

 

36 

Cette hiérarchie, pour éviter toute juxtaposition inefficace de l’offre, se décline aussi en niveaux 

de services différents. 

 
Figure 18 : Niveaux de service selon la hiérarchie dans le système 

2.5. Pilier 3 : Gestion du trafic 

Comme pour le pilier précédent, ce pilier privilégie une vision de réseau – et donc englobante 

pour tout le territoire – par-dessus des actions isolées sur certaines voiries ou espaces de la 

mobilité. Deux attentes ou objectifs concrets sont attendus : (i) une amélioration nette de la 

sécurité routière, et notamment pour les modes les plus vulnérables, et (ii) une modération des 

vitesses qui générera une meilleure utilisation du réseau et une fluidification du trafic sur les 

voiries névralgiques de Dakar. 

Les projections faites sur la base des tendances actuelles indiquent une saturation du réseau 

sur le moyen, voire le court terme sur l’écran de Dakar. Cette saturation est partiellement la con-

séquence d’une planification qui a privilégié l’augmentation de l’offre en infrastructures desti-

nées aux modes individuels motorisés au détriment d’autres modes plus efficaces. Le choix fort 

du PMUD est de ne pas mettre l’accent sur la fluidification pour les TIM en augmentant toujours 

les capacités car, de ce choix, la seule conclusion possible est une fuite en avant difficile à maî-

triser. Au contraire, le choix est fait pour gérer le réseau routier par une organisation de la satu-

ration pour éviter qu’elle impacte les modes privilégiés, c’est-à-dire les transports en commun 

et les modes doux. 

Ce troisième pilier est donc formé par une batterie d’actions complémentaires et qui agissent 

en particulier sur : 

• Les carrefours comme points clés du réseau et qui nécessitent des traitements particu-

liers en fonction de leur place dans le réseau multimodal. 
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• Les axes eux-mêmes pour lesquels les objectifs de modération du trafic sont centraux 

à l’approche proposée. 

• Les traversées piétonnes qui doivent exprimer le choix fait pour privilégier la marche à 

pied dans tout le processus de planification. 

Gestion au niveau des carrefours 

La gestion des carrefours à Dakar mérite une attention particulière. Le PMUD n’a pas la préten-

tion de proposer des solutions à chacun des carrefours de la ville, mais plutôt de présenter une 

vision de comment traiter les carrefours sans introduire une dogmatisation – ou autre – des 

solutions possibles. 

Le choix du traitement d’une 

intersection doit venir d’une 

analyse des conditions parti-

culières de cette intersection. 

La figure ci-contre présente 

une première approche pour 

cette stratégie en indiquant 

les questions principales qu’il 

faut répondre et qui peuvent 

guide le choix du traitement. 

Chaque traitement a des 

avantages et des inconvé-

nients à prendre en compte. 

Un giratoire, par exemple, ré-

duit les conflits entre modes, 

est une infrastructure moins 

onéreuse à entretenir et peut 

être utilisé pour indiquer un 

repère urbain. Les intersec-

tions gérées par des feux tri-

colores vont permettre un 

meilleur contrôle du trafic 

motorisé mode par mode, protège les modes les plus vulnérables et peut être assez flexible. 

Comme présenté dans l’image ci-dessous, le traitement des carrefours par une séparation des 

usager·ère·s dans l’espace, i.e. par des dénivelés, peut être pertinente pour certaines intersec-

tions du territoire. De même, la séparation d’usager·ère·s dans le temps, i.e. mise en place de 

giratoires ou de feux tricolores ou, même, le maintien des priorités traditionnelles peut être en-

visageable selon la place de voirie dans le territoire et dans le système global. 

Figure 19 : Stratégie pour le choix de traitement d'un carrefour 
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Figure 20 : Approches à la gestion des carrefours 

Compte tenu des conditions actuelles à Dakar, les options de séparation des usager·ère·s dans 

le temps est préféré, notamment pour les voiries secondaires et locales. La mise en place de 

solutions de séparation dans l’espace doit rester limitée. Deux éléments contextuels expliquent 

ce choix : (1) un réseau de voirie déjà développé et construit dans un territoire bâti dense, voire 

très dense, qui déplacerait le problème au lieu de le résoudre, et (ii) un besoin d’investissements 

conséquents qui peuvent remettre en question la hiérarchie des modes déclinée précédem-

ment. De plus, l’investissement nécessaire pour mettre en place des solutions par la séparation 

dans l’espace est très important et présentent le risque d’uniquement déplacer les problèmes 

plus loin sur le réseau. Un dernier élément concerne l’image que les dénivelés et autoponts ont 

actuellement : ces solutions ont tendance à présenter une image routière qui peut nuire des 

processus subséquents de gestion du trafic. 
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Contrôle d’accès 

La forme de Dakar, couplée avec la structure urbaine actuelle avec un hypercentre au bout de la 

presqu’île, fait que plusieurs flux convergent actuellement dans le Plateau et les zones proches. 

Bien pris en compte dans la stratégie générale, des actions volontaristes concernant l’accès au 

centre sont prévues. L’objectif très concret de ces actions est de maîtriser les flux automobiles 

– les remplaçant pas des flux en modes actifs et/ou en transports en commun – pour réduire 

le risque de blocage au centre-ville. Ces actions vont requérir des initiatives d’accompagnement 

qui passent par une amélioration du respect au contraintes et, possiblement, des sanctions plus 

conséquentes pour décourager les usager·ère·s ne respectant pas la règle. 

Modération du trafic à l’échelle locale 

Les objectifs de la modération du trafic à Dakar sont trois : 

• Une amélioration mesurable de la sécurité routière pour l’ensemble des usager·ère·s de 

la route, et notamment les plus vulnérables. 

• Un rééquilibrage entre les différents modes de déplacement, avec une répartition plus 

équitable et efficace de l’espace de la mobilité. Avec des nouvelles distributions, il est 

possible d’améliorer les capacités tout en privilégiant les TC et les MA. 

 

Figure 21 : Estimation de capacités sur un profil de voirie avec des distributions différentes 

• Une mise en valeur des éléments de « paysage urbain » en tant qu’élément fédérateur 

de la modération de trafic. 
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Ces objectifs viennent de deux besoins pressants pour la ville. En premier, une meilleure coha-

bitation et donc une amélioration du rapport usager·ère·s – espace selon l’enchainement per-

ception – comportement – cohabitation – sécurité routière. En deuxième lieu, une lisibilité de 

l’espace optimisée et donc qui influence la perception des conducteur·rice·s de l’environnement 

sur leur comportement : lecture de la voirie, de la signalisation, du marquage et du milieu ou 

contexte. 

Pour ce faire, trois formes de modération du trafic seront envisagées à Dakar selon les besoins 

locaux. Ces trois formes sont : 

Zone 30 : vitesse limitée à 30km/h, voitures individuelles et deux-roues motori-

sées prioritaires sur les piéton·ne·s, pas de marquage des passages-piétons 

(sauf exception et/ou à proximité des écoles) pour permettre aux piéton·ne·s 

de choisir où traverser, circulation de vélos à contresens et des règles de sta-

tionnement précises. 

Zone de rencontre : vitesse limitée à 20km/h, piéton·ne·s prioritaires sur tout 

autre mode, pas de marquage des passages-piétons (sauf exception et/ou à 

proximité des écoles) pour permettre aux piéton·ne·s de choisir où traverser, 

circulation des vélos à contresens, stationnement restrictif et réglementé et in-

diqué avec du marquage au sol. 

Aire piétonne : allure au pas (c’est-à-dire une vitesse maximale pour les modes 

motorisés – voitures et motos – qui oscille autour de 6km/h), zone destinée 

uniquement aux piéton·ne·s et vélos, passages pour piéton·ne·s non néces-

saires grâce aux vitesses réduites sur toute l’infrastructure, pas de stationne-

ment autorisé. 

Ces options de modération du trafic doivent tout de même prendre en compte : (i) les gabarits 

de voiries disponibles, (ii) les accès à assurer, y compris parkings privés et livraisons, et (iii) les 

limites du domaine public/privé. 

Gestion des traversées piétonnes 

La gestion des traversées piétonnes est le troisième et dernier élément clé dans le pilier 3 de la 

Charte. C’est un sujet prioritaire pour Dakar. L’objectif est de définir une base sur laquelle les 

choix des autorités et des responsables du renouvellement ou de la construction des infrastruc-

tures puissent s’appuyer. La figure ci-dessous présente donc les options à privilégier selon le 

flux piétonnier et le niveau de voirie concerné. 

Les traversées piétonnes doivent prendre en compte les vitesses des différents types de pié-

ton·ne·s (voir chapitre 2.6 pour une description détaillée). De manière générale, la vitesse de 

déplacement des piéton·ne·s est très variable (entre 0km/h et 15km/h) ; par exemple, cette 
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vitesse est de 2-3km/h pour les personnes âgées, de 7-8km/h pour une marche rapide et de 12-

15km/h pour les coureur·euse·s et les engins comme trottinettes, rollers ou skates. 

 
Figure 22 : Traitement des passage piétons selon le flux piéton et la fonction routière de la ville 

Dans tous les cas, pour le PMUD, la gestion des traversées piétonnes doit être accompagnée 

de mesures et programmes en lien avec la sensibilisation sur les enjeux de sécurité routière et 

avec la communication générale sur les effets positifs d’une modération du trafic, notamment 

à proximité des écoles et autres équipements où les usager·ère·s les plus vulnérables sont par-

ticulièrement présents. 

2.6. Pilier 4 : Occupation de l’espace 

Ce pilier est particulièrement clé pour Dakar. Une des actions principales du PMUD qui doit avoir 

lieu dès le court terme est le développement d’un guide sur l’occupation des espaces de la mo-

bilité. La section qui suit présente les bases pour définir la vision de l’occupation des espaces et 

devra être complétée par un guide plus opérationnel qui servira de document cadre dans les 

actions et programmes issus du PMUD. 

Aujourd’hui, l’espace des piéton·ne·s est encombré par plusieurs activités autres que les dépla-

cements faits à pied. Le manque de maitrise, voire de gestion, du stationnement crée des situa-

tions complexes où l’occupation de l’espace se voit défini par la place que les véhicules indivi-

duels peuvent prendre. Il y a un besoin d’équilibrer les choses qui passe par un changement 

radical ou un point d’inflexion par rapport aux processus de planification précédents. 

Un des premiers pas est donc de connaitre les dimensions des modes qui existent et des con-

séquences qu’ils peuvent avoir dans la manière dont l’espace est distribué. 
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Usager·ère·s vulnérables et prise en compte dans le processus de planification 

Globalement, les usager·ère·s qui se déplacent en marchant sont les plus vulnérables – et les 

plus nombreux – dans le système. Ils/elles ne sont pas protégé·e·s par une carrosserie et, dans 

le cas singulier de Dakar, ils/elles se retrouvent souvent à partager un espace avec des véhicules 

circulant à une allure normale, ce qui crée des conflits importants dans les vitesses. Cette situa-

tion devient une source potentielle d’accidents. 

Dans le processus de planification proposé dans le PMUD, un des objectifs est de prendre en 

compte les besoins de tous les usager·ère·s. Pour ce faire, il est important de les identifier de 

manière générale : 

• Employé·e : rapidité et efficacité du déplacement à pied, recherche du chemin le plus 

court et effort pour ne pas se salir avant d’arriver au travail. 

• Flâneur·euse ou touriste : promenade à l’écart des nuisances des circulations motori-

sées, besoin d’une largeur suffisante pour être à 2 ou 3 personnes côte à côté et de-

mande pour des aires de repos (bancs, ombrage, etc.). 

• Handicapé·e moteur·rice : besoin d’un sol dur, non glissant et sans aspérités et d’un es-

pace libre d’obstacles plus large que les sections pour les piéton·ne·s en section et pour 

les manœuvres (environ 100-120cm). 

• Malvoyant·e : besoin de repères et de guidage, réduction des problèmes d’orientation et 

besoin d’avoir des obstacles suffisamment nets pour les percevoir. 

• Malentendant·e : besoin d’un repérage sonore notamment pour les traversées avec des 

feux pour les piéton·ne·s. 

• Personnes âgées ou convalescentes : besoin d’un sol dur, non glissant et sans aspérités, 

besoin de zones de repos, préférence pour des traversées courtes. 

• Enfants : besoin d’un espace sécurisé des dangers de la circulation motorisé, besoin de 

priorité certes en traversée et demande pour des aires de jeux. 

• Femmes enceinte : besoin d’aires de repos (bancs, ombrage, etc.), besoin de traversées 

courtes et sécurisées. 

• Personnes encombrées : besoin d’espaces libres d’obstacles plus large que le reste des 

piéton·ne·s (100-120cm) et besoin de traversées sécurisées à cause de leur champ de 

visibilité réduit et de leur lenteur. 

Ces besoins doivent donc être pris en compte lorsque l’espace de la mobilité est planifié. Dans 

une situation idéale (voir Figure 23), cet espace est composé (1) d’une zone de façade qui serait 

éventuellement utilisable pour des activités commerciales, (2) d’une zone libre d’obstacle pour 

la circulation des piéton·ne·s selon les besoins décrits ci-dessus ; (3) d’une zone pour le mobilier 
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urbain et les bordures ; et, enfin, (4) d’une zone tampon qui, sur certains axes, peut être utilisée 

pour les pistes cyclables. 

 
Figure 23 : Distribution idéale de l’espace pour les piéton·ne·s 

Dimensions de base 

Les dimensions présentées ci-dessous sont une première base et devront être affinés lors de la 

production de la Charte de l’espace public prévue comme une des actions les plus marquantes 

à la suite de la validation du PMUD. 

 
Figure 24 : Dimensions de base pour les modes de transports en commun 

 
Figure 25 : Dimensions de base pour les modes individuels motorisés 

  
Figure 26 : Dimensions de base pour les modes actifs 
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Pour dimensionner les espaces de la mobilité, les valeurs minimales pour les différents modes 

de transport présents à Dakar sont indiquées ci-dessus. Ces valeurs devront être respectées et 

peuvent, éventuellement, être adaptées à certains contextes excessivement contraints. 

Pour les modes actifs, et principalement pour les piéton·ne·s et les PMR ou comparable, et en 

fonction des contraintes et des caractéristiques locales en termes d’offre (i.e. largeurs dispo-

nibles) et de demande (nombre approximatif d’usager·ère·s), les dimensions ci-dessus doivent 

être augmentées. Dans ce sens, quelques éléments complémentaires pour améliorer les condi-

tions de sécurité routière sont présentées ci-dessous. 

 
Figure 27 : Eléments de confort pour les piéton·ne·s et les PMR 

Les dimensionnements en fonction des modes couplés aux approches de planification pos-

sibles (voir Figure 10, page 15) sont la base pour la définition des principes d’aménagement à 

différentes échelles. Ces principes sont présentés dans les sections qui suivent. 

Voiries principales 

 

Ils existent trois principes qui guident l’aménagement des axes principaux. En premier lieu, ces 

axes doivent permettre de distribuer les déplacements dans l’agglomération (i.e. dans le terri-

toire fonctionnel), et cela en s’appuyant sur une logique de capacité de la voirie. 

Figure 28 : Principes d'aménagement des voiries principales 
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Ensuite, une gestion des traversées du réseau principal qui permet d’éviter tout type d’effet bar-

rière pour les piéton·ne·s. Et, enfin, une logique de séparation des flux motorisés des flux en lien 

avec les modes actifs qui peut être adaptée en fonction de la demande. 

Le Tableau 1 présente, de manière pragmatique, les éléments clés qui devraient, dans la mesure 

du possible, être maintenus pour toutes les voiries principales. 

Eléments Critères et objectifs 

Vitesses ciblées 50km/h à 80km/h 

Voies ou profils de voirie Une ou deux par sens de circulation en fonction de la demande 

Gestion des carrefours Feux ou giratoires 

Stationnement Proscrit en bordures de chaussée 

Modération de trafic (Aucun) 

Tableau 1 : Eléments d’aménagement des voiries principales 

Voiries secondaires 

 

Comme pour les voiries principales, trois principes généraux peuvent être déclinés pour les voi-

ries secondaires concernées par le PMUD. 

En premier, ces axes doivent permettre de distribuer les déplacements à moyenne échelle dans 

les secteurs de l’agglomération. 

Ensuite, en deuxième lieu, il sera nécessaire de privilégier les modes actifs, notamment pour les 

mouvements d’échange. 

Et, enfin, les infrastructures du réseau de voirie secondaire doivent refléter une certaine égalité 

d’aménagement pour l’ensemble des modes de transport et doivent aussi comprendre un as-

pect qualitatif important. 

Le Tableau 2 introduit les éléments clés à prendre en compte. 

Figure 29 : Principes d'aménagement des voiries secondaires 
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Eléments Critères et objectifs 

Vitesses ciblées 50km/h 

Voies ou profils de voirie Une par sens de circulation en fonction de la demande 

Gestion des carrefours Feux ou giratoires ou perte de priorité en fonction de la hiérarchie 

Stationnement Envisageable mais besoin de maitriser 

Modération de trafic Envisageable dans des secteurs sensibles 

Tableau 2 : Eléments d’aménagement des voiries secondaires 

Voiries locales 

 

Pour la voirie locale, le PMUD a comme objectif que ces voies soient (1) la base de l’accessibilité 

directe, avec éventuellement une réduction des largeurs actuelles ; (2) des espaces où les 

modes actifs sont privilégiés par des modifications dans le régime de circulation en place ; et 

(3) des voies qui supportent une circulation générale uniquement quand le contexte de sécurité 

routière le permet tout en mettant en place une mixité des flux. 

Les éléments clés pour les voies locales sont les suivants : 

Eléments Critères et objectifs 

Vitesses ciblées 20km/h à 30km/h, avec des exceptions à 50km/h 

Voies ou profils de voirie Une par sens de circulation en fonction de la demande 

Gestion des carrefours Perte de priorité en fonction de la hiérarchie 

Stationnement Envisageable mais besoin de maitriser 

Modération de trafic Recommandée afin de sécuriser les flux et affirmer la mixité 

Tableau 3 : Eléments d’aménagement des voiries locales 

Figure 30 : Principes d'aménagement des voiries locales 
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2.7. Synthèse 

Les quatre piliers décrits ci-dessus sont la base de l’approche pour le PMUD. Ils ont été utilisés pour définir la vision et les actions qui 

en découlent expriment ces choix sur le territoire concerné. 

 
Figure 31 : Synthèse de l'approche pour le PMUD 
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L’image ci-dessus (Figure 31) décline, selon la hiérarchie du réseau multimodal, les fonctions à 

assurer – entre transport et accessibilité – tout en les associant à la priorisation des modes et 

au rôle structurant des transports capacitaires et définit les objectifs principaux de partage de 

l’espace (aménagement de la voirie). Cette figure est donc la synthèse graphique de qui devrait 

guider la mise en œuvre des actions du PMUD et de toute autre action qui serait incluse ulté-

rieurement dans le processus. L’approche, comme indiqué auparavant, se veut suffisamment 

agile pour répondre aux défis actuels et futurs de la mobilité. 
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3. Territorialisation de la vision 

Les principes et figures développées ci-après répondent à un principe de territorialisation de la 

vision stratégique du PMUD. Ces principes s’accordent à traduire une vision stratégique et 

d’opérationnalisation, et ne sont ainsi pas figés : des alternatives sont envisageables en respec-

tant les principes de base, p.e. si un TCSP passe sur une autre voie, cela ne remet pas en cause 

la stratégie générale. 

3.1. Echelles de territorialisation 

La déclinaison territoriale de la vision stratégique correspond aux échelles de pertinence du 

PMUD, c’est-à-dire de l’échelle métropolitaine jusqu’à l’échelle départementale. Par la suite, la 

vision stratégique est ainsi détaillée pour l’échelle métropolitaine puis pour quatre secteurs, cor-

respondants aux départements (ou à un sous découpage départemental dans le cas de Ru-

fisque) :  

(1) Dakar ; 

(2) Guédiawaye-Pikine ;  

(3) Rufisque ; et 

(4) Keur Massar. 

3.2. Déclinaisons thématiques de la vision stratégique 

La vision stratégique est déclinée selon les trois sujets thématiques retenus depuis le diagnos-

tic, à savoir :  

(1) réseau multimodal ;  

(2) transports en commun ; et  

(3) modes actifs, notamment le vélo. 

3.3. Le réseau routier multimodal 

La déclinaison territoriale de la vision stratégique du réseau routier multimodal offre un cadrage 

de la notion de hiérarchie du réseau routier ainsi que les principaux enjeux de partage modal 

associés. A ce titre, la vision territoriale préfigure (figure globale et ses déclinaisons par sec-

teur) :  

• La hiérarchie routière, en soulignant ce qui relève du réseau métropolitain, du réseau 

primaire et en indiquant en creux les réseaux secondaire et tertiaire.
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Figure 32 : Vision globale du réseau multimodal 
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Figure 33 : Vision du réseau routier multimodal - Secteur Dakar 
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Figure 34 : Actions spécifiques à la vision du réseau routier multimodal - Secteur Dakar 
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Figure 35 : Vision du réseau routier multimodal - Secteur Guédiawaye-Pikine 
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Figure 36 : Actions spécifiques à la vision du réseau routier multimodal - Secteur Guédiawaye-Pikine 
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Figure 37 : Vision du réseau routier multimodal - Secteurs Rufisque et Keur Massar 
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Figure 38 : Actions spécifiques à la vision du réseau routier multimodal - Secteur Keur Massar 
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Figure 39 : Actions spécifiques à la vision du réseau routier multimodal – Secteur Rufisque 
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• Les enjeux de partage modal de la voirie qui devront : (1) se traduire systématiquement 

dans l’aménagement et la gestion de l’espace public selon le rôle hiérarchique de chaque 

axe, (2) prendre en compte les besoins d’insertion de TCSP et d’aménagements cy-

clables structurants. 

Ce cadrage offert par la définition de principes de hiérarchie et de partage modal doit assurer 

l’émergence d’une réponse aux enjeux initiaux issus du diagnostic concernant le réseau routier 

multimodal : « Optimiser » sur Dakar, « Renforcer » sur Guédiawaye-Pikine et « Anticiper » sur 

Rufisque et Keur Massar. 

Chaque vision territorialisée est complétée de fiches opérationnelles, précisant pour chaque 

secteur, certaines actions ponctuelles à mettre en œuvre pour assurer la traduction de la stra-

tégie. 

Le cadrage de la hiérarchie routière par la vision territorialisée 

Le réseau routier métropolitain doit constituer une trame solide qui soit le support du transit et 

des échanges motorisés de moyenne et grande distances (métropolitain et entre départe-

ments), avant la desserte fine des polarités. L’objectif du réseau routier métropolitain est de 

canaliser efficacement les flux motorisés afin d’assurer les liaisons métropolitaines et de pré-

server le tissu urbain du trafic de transit.  

Le statut de réseau métropolitain est tout à fait compatible avec l’insertion du réseau TCSP (et 

la présence de TC mixte). En revanche l’intégration des modes actifs et de la vie locale est plus 

complexe sur ce type d’axe qui ne privilégie pas les déplacements de niveau local. Paradoxale-

ment, il est d’autant plus important de prendre en compte les modes actifs et la vie locale en 

lien avec cet axe pour parer au mieux à l’effet de frontière urbaine de l’infrastructure (i.e. cou-

pures urbaines) et afin d’assurer l’intermodalité avec les TC présents sur ces axes. 

Le réseau routier départemental a quant à lui pour objectif d’assurer la distribution des flux vers 

les polarités au sein du département et joue également, voire surtout, un rôle de protection des 

tissus urbains sensibles. A ce titre, un principe d’efficacité s’applique également au réseau rou-

tier départemental : les itinéraires TIM en lien avec une polarité doivent être maintenus le plus 

longtemps possible sur le réseau départemental avant de se piquer sur le réseau inférieur à 

l’approche de la destination finale. De cette manière, les tissus urbains les plus sensibles pour-

ront être préservés d’une part du transit TIM et des nuisances associées. Si cette efficacité doit 

être recherchée à travers des notions de vitesses, capacités et fluidité, elle doit aussi être con-

ciliée avec la notion d’intégration urbaine et de partage modal car le routier départemental se 

trame au cœur des tissus urbains. La recherche de ce compromis est sans aucun doute un des 

défis majeurs des années à venir. 

Les niveaux « inférieurs » (secondaire et moins) ne font pas l’objet de la démarche de territoria-

lisation du PMUS mais peuvent pour autant se lire en creux des autres niveaux. Ces mailles 

inférieures jouent le rôle de desserte fine des polarités du département et des communes. Cette 



59 

Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

échelle est celle du transport collectif moyennement ou peu capacitaire, des modes actifs et de 

la vie locale, avant d’être celle des TIM. Ces premiers modes sont à privilégier systématiquement 

dans l’aménagement et la gestion des axes dit de niveau inférieur. A ce titre, la mise en œuvre 

de zones apaisées est particulièrement pertinente (i.e. zone 30, zone de rencontre, aire pié-

tonne). 

Les enjeux de partage de l’espace public soulignés par la vision territorialisée 

L’aménagement et la gestion du réseau routier doivent répondre à une superposition des be-

soins multimodaux (TIM, TC mixtes, TCSP, modes actifs) ainsi qu’à ceux de la vie locale. La 

notion de partage modal est indissociable de la stratégie du réseau routier. Les enjeux d’inser-

tion de TCSP ou de pistes cyclables sur le réseau routier sont retranscrits sur la vision straté-

gique territorialisée de la figure, selon les différentes configurations envisageables :  

• Insertion d’aménagement sur le réseau routier structurant ; 

• Insertion sur le réseau secondaire à travers son déclassement dans la hiérarchie rou-

tière, du réseau structurant à secondaire ; et 

• Insertion sur le réseau secondaire existant. 

De manière générale, l’enjeu de partage de l’espace public est majeur, notamment pour les 

réseaux de niveaux inférieurs (réseau routier secondaire, TC secondaire, piéton, entre autres), 

mais ils ne sont pas représentés à cette échelle. Pour ces derniers, il est suggéré de se reporter 

aux grands principes de partage modal développés plus tôt.  

3.4. Les transports en commun 

La déclinaison territoriale de la vision stratégique du réseau de transport collectifs, préfigure, à 

travers la figure globale et ses déclinaisons par secteur :  

• L’insertion d’un réseau de TCSP principal et d’une trame de transport collectifs secon-

daire à développer ; 

• L’émergence de Pôles d’Echanges Multimodaux – PEM – hiérarchisés à l’échelle métro-

politaine. 

Le développement du réseau TCSP et d’une trame TC secondaire porté par la vision territorialisée 

La vision territorialisée de la stratégie dessine la trame d’un réseau TCSP métropolitain majeur 

et pose de premiers enjeux pour le réseau TC secondaire. Les logiques générales peuvent être 

décrites, pour chaque secteur, de la manière suivante : 

• Pour les secteurs de Dakar et de Guédiawaye / Pikine, l’armature TCSP est globalement 

radiale, polarisée en direction du Plateau. A ce titre, le rôle du réseau TC secondaire sera 

notamment de couturer ces lignes TCSP par des liaisons de rabattement transversales. 
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Figure 40: Vision globale des transports en commun capacitaires 
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Figure 41 : Vision des transports en commun capacitaires - Secteur Dakar 
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Figure 42 : Vision des transports en commun capacitaires – Secteur Guédiawaye-Pikine 
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Figure 43 : Vision des transports en commun capacitaires - Secteurs Rufisque et Keur Massar 
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• Pour les secteurs de Rufisque et de Keur Massar, l’armature TCSP est globalement mail-

lée et multipolaire. A ce titre, le rôle du réseau TC secondaire sera notamment de densi-

fier la desserte du territoire par un maillage plus fin que celui offert par les lignes TCSP. 

Territorialisation par secteur de la vision pour les transports en commun 

En plus de présenter l’organisation générale du réseau de TCSP et du réseau de bus complé-

mentaire par secteur, ce rapport permet également d’identifier les tronçons où l’insertion d’un 

TCSP semble compliquée et également les tronçons où un élargissement ou une création de 

voirie est prévue. 

Echelle de Dakar 

1. Réseau de transports en commun structurants 

A l’échelle du département de Dakar, quatre nouvelles lignes de TCSP (en plus du BRT 1, pro-

chainement opérationnel, et du TER) sont proposées pour desservir à la fois les principales po-

larités au sein du département mais également pour constituer un véritable réseau structurant 

et capacitaire à l’échelle régionale.  

Le BRT 1 permet de relier la gare de Petersen (i.e. Dakar Plateau) à Guédiawaye. Avec une ca-

pacité de 15 000 passagers par heure par direction, cette ligne est la colonne vertébrale du futur 

réseau de transports en commun structurant à l’échelle du département. Sa mise en service est 

attendue pour 2023.  

La future ligne TCSP 5 est une ligne express permettant de relier efficacement et rapidement 

Dakar Plateau à Rufisque, via la Voie de Dégagement Nord – VDN –. Cette ligne, dont la capacité 

est estimée à 15 000 passagers par heure par direction, est intégrée à l’étape 1. 

En plus de la ligne de BRT, deux lignes de TCSP partent de Dakar Plateau pour rejoindre les 

Almadies et Rufisque, respectivement. La ligne permettant de rejoindre les Almadies (TCSP 4) 

en desservant le cœur du département de Dakar et le secteur de l’ancien aéroport, n’était initia-

lement pas intégrée au scénario TCSP et Ville apaisée retenu dans le cadre du PMUD. Néan-

moins, du fait de la très forte urbanisation actuelle et future du site de l’ancien aéroport qui va 

accroître les besoins de mobilité dans un secteur peu desservi par les transports en commun, il 

est essentiel d’intégrer cette ligne au scénario retenu. Pour une mise en œuvre efficace et sim-

plifiée, il est préconisé de réserver dès à présent des emprises foncières pour la mise en œuvre 

de cette ligne de TCSP. Pour rejoindre le secteur des Almadies, ce TCSP emprunte l’avenue 

Cheikh Ahmadou Bamba Mbacké et la route du Front de Terre. L’urbanisation du secteur aéro-

portuaire n’étant pour le moment pas clairement définie, l’itinéraire de cette ligne n’est pas pré-

cisé dans le secteur des Almadies. La capacité de cette ligne est estimée à 3 750 passagers par 

heure par direction. Bien que cette ligne ne soit intégrée qu’à l’étape 2, il est préconisé de réserver 

dès à présent des emprises foncières pour la mise en œuvre de cette ligne de transport en com-

mun en site propre.  
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Les deux autres lignes de TCSP (TCSP 2 et TCSP 3) partent du secteur de l’Université Cheikh 

Anta Diop à proximité de la route de la Corniche Ouest. Ces deux lignes présentent un long tronc 

commun sur le boulevard du Président Habib Bourguiba et sur la route du Rufisque jusqu’au 

secteur de Thiaroye. Après un court tronçon sur la RN1, la ligne de TCSP 3 permet de rejoindre 

la gare de Thiaroye tandis que la ligne de TCSP 2, qui emprunte la RN1 sur un tronçon plus long, 

permet de rejoindre le secteur de Keur Massar en empruntant la route de Keur Massar. La ligne 

de TCSP 3, d’une capacité de 7 500 passagers par heure par direction est intégrée à l’étape 1, 

tandis que la ligne de TCSP 2, d’une capacité de 3 750 passagers par heure par direction est 

intégrée à l’étape 2.  

2. Insertion 

Au sein du secteur de Dakar peu de projets d’élargissement de la voirie sont prévus. Il est donc 

nécessaire de réduire les emprises réservées à la circulation automobile et au stationnement 

pour permettre l’insertion de sites propres réservés aux transports en commun. Seuls les 

TCSP 2 et TCSP 3, bénéficient d’un élargissement de la voirie programmé à court terme sur la 

Route de Rufisque. Ces élargissements de la voirie devront autant que possible, être réservés 

aux transports en commun afin de faciliter l’insertion des futures lignes de TCSP.  

Le TCSP 4 devra, quant à lui, bénéficier d’une création de voirie au sein du secteur aéroportuaire 

dont l’itinéraire devra être précisé en fonction des projets d’urbanisation envisagés. 

3. Articulation avec le réseau de bus secondaire 

Ce réseau de lignes de TCSP, colonne vertébrale du futur réseau de transport en commun à 

l’échelle du département de Dakar, doit être complété par un réseau de bus secondaire afin d’as-

surer le rabattement sur ces lignes structurantes, la desserte interne des quartiers ainsi que la 

desserte des secteurs ne bénéficiant pas de ces lignes structurantes.  

Bien que le département de Dakar soit desservi par cinq lignes fortes de TCSP (BRT 1, TCSP 2, 

TCSP 3, TCSP 4 et TCSP 5), le cœur du département, formé par les arrondissements du Grand 

Dakar, de la Biscuiterie, de Dieupeul Derklé et du Grand Yoff, doit bénéficier de lignes de bus 

secondaires afin d’assurer la desserte interne et de favoriser le rabattement sur le réseau struc-

turant. D’après le réseau de bus secondaire issu de la restructuration en cours, ces fonctions 

pourront être assurées par une adaptation des lignes 2, 3, 8, 21, 34 et 35. 

Pour l’arrondissement de Hann-Bel-Air étant relativement isolé du reste de l’agglomération du 

fait de la coupure urbaine induite par l’autoroute et la ligne du TER, il s’agira de renforcer le ra-

battement sur les lignes structurantes présentes dans le secteur (TCSP 2, TCSP 3, TCSP 4 et 

TER). D’après le réseau de bus secondaire issu de la restructuration, la desserte de Hann-Bel-

Air est assurée par les lignes 3, 4, 7, 8 (rabattement sur les lignes structurantes au sein du dé-

partement de Dakar) et la ligne 42 (desserte du littoral jusqu’à Rufisque). 

Concernant le secteur des Almadies, bien que le TCSP 4 permettra de rejoindre le secteur depuis 

Dakar Plateau, les secteurs au nord (Yoff) et au sud (Ouakam) de l’aéroport sont relativement 
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éloignés du seul TCSP présent dans le secteur. Pour compléter et mailler le réseau de transport 

en commun au nord-ouest du département, ces deux secteurs devront donc bénéficier de liai-

sons entre le terminus du TCSP 4 et le TCSP 5 au niveau de la VDN. D’après le réseau des lignes 

secondaires issues de la restructuration, ces fonctions sont assurées par les lignes 4, 5, 21 et 

43.  

A la frontière entre le département de Dakar et ceux de Guédiawaye Pikine, les 4 lignes de TCSP 

assurent des liaisons est/ouest sans connexion entre-elles. Mise à part les deux points d’inter-

connexion de ces lignes, au sein du département de Dakar et au sein du secteur de Thiaroye 

(séparés d’environ 8 kilomètres), les lignes structurantes ne sont pas connectées entre-elles. Au 

sein des secteurs des Parcelles Assainies, de Patte d’Oie et de Hann-Bel-Air, le réseau de bus 

complémentaire doit également permettre de créer et de favoriser des liaisons nord/sud pour 

assurer la desserte interne à ces quartiers mais également de favoriser les connexions entre 

ces lignes de TCSP. Une adaptation des lignes 5, 7, 10 et 11 issu de la restructuration du réseau 

de bus secondaire, permettra d’assurer ces fonctions. 

Les lignes de TCSP ne permettant pas de desservir l’extrême sud du département de Dakar, le 

réseau de bus secondaire devra également permettre d’assurer le rabattement sur les terminus 

des lignes de TCSP. D’après le réseau de bus secondaire issu de la restructuration, cette fonc-

tion est assurée par la ligne 1. En complément, la mise en œuvre de lignes complémentaires est 

à étudier.  

Echelle de Guédiawaye-Pikine 

1. Réseau de transports en commun structurants 

A l’échelle des départements de Guédiawaye et de Pikine, cinq nouvelles lignes de TCSP (en plus 

du BRT 1 et du TER) sont proposées pour desservir à la fois les principales polarités au sein du 

département mais également pour constituer un véritable réseau structurant et capacitaire à 

l’échelle régionale. 

Les lignes TCSP 2, TCSP 3 et TCSP 5 sont présentées dans l’analyse réalisée à l’échelle du sec-

teur de Dakar. Pour rappel, ces lignes permettent de relier le secteur des universités au quartier 

de Keur Massar (TCSP 2) et à la gare de Thiaroye (TCSP 3) et de relier Dakar Plateau à Diamnia-

dio via la VDN (TCSP 5).  

La ligne TCSP 6 permet quant à elle de relier la gare de Thiaroye à Diamniadio en desservant les 

polarités de Keur Massar et de Sangalkam. Cette ligne emprunte la Route de Malika, la Route de 

Keur Massar et le prolongement de la VDN 4 entre Keur Massar et Diamniadio. Cette ligne dont 

la capacité est estimée à environ 7 500 passagers par heure par direction, est intégrée à 

l’étape 1 de construction du réseau de transport en commun structurant et capacitaire. 

La ligne de TCSP 8 qui permet de rejoindre la zone du Lac Rose depuis Rufisque, s’insère sur la 

Route du Lac Rose et au sein du quartier de Médina Tioub. Au niveau du franchissement de 
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l’autoroute, cette ligne partage un tronçon commun avec la ligne de TCSP 5 jusqu’à la Gare de 

Rufisque. Sa capacité est estimée à 7 500 passagers par heure par direction.  

2. Insertion 

Concernant l’insertion des lignes de TCSP, deux tronçons présentent une insertion contrainte. Il 

s’agit notamment du prolongement du BRT 1 entre le terminus actuel à Guédiawaye et la Route 

des Niayes. Un élargissement de la voirie est à prévoir pour garantir l’insertion de cette ligne 

structurante et le lien avec la gare de Thiaroye. 

Comme précisé précédemment, les TCSP 2 et TCSP 3 bénéficient d’élargissements prévus à 

court terme sur la Route de Rufisque. 

A noter que l’élargissement de la Route des Niayes prévu à court terme se poursuit sur la Route 

de Malika et sur la Route de Keur Massar jusqu’au secteur de Médina Tioub. La ligne TCSP 6 

bénéficie d’un élargissement de la voirie programmé sur l’ensemble de ce tronçon. Entre le sec-

teur de Médina Tioub et Diamniadio, cette ligne de TCSP bénéficie également d’une création de 

voirie programmée. 

La ligne de TCSP 5 empruntant le même itinéraire que la ligne de TCSP 6 entre la VDN et le 

secteur de Keur Massar (Route de Malika), bénéficie également d’un élargissement de la voirie 

sur ce tronçon. C’est également le cas de la ligne de TCSP 8 qui bénéficie d’un élargissement de 

voirie programmé à moyen terme. 

A noter que l’insertion des lignes TCSP 5 et TCSP 8 est jugée complexe au niveau du franchis-

sement de la voie ferrée à l’ouest de Rufisque. L’ouvrage de franchissement, actuellement amé-

nagé en 2x1 voie, empêche en effet l’aménagement d’un site propre pour ces deux lignes de 

TCSP. Un élargissement de l’ouvrage est donc à prévoir. Pour rappel, la ligne de TCSP 8 permet 

de relier Rufisque et la région du Lac Rose par la Route du Lac Rose.  

3. Articulation avec le réseau de bus secondaire 

Comme pour le secteur de Dakar, le réseau de lignes de TCSP doit être complété par un réseau 

de bus secondaire afin d’assurer le rabattement sur ces lignes structurantes mais également 

pour assurer la desserte interne des quartiers – maillage – ainsi que la desserte des secteurs 

ne bénéficiant pas de ces lignes structurantes.  

Comme décrit précédemment, le réseau structurant au sein des départements de Guédiawaye 

et de Pikine assure principalement des liaisons est/ouest. Insérées sur les principaux axes rou-

tiers du secteur (VDN, RN1, Route de Malika), ces lignes de TCSP permettent d’assurer effica-

cement les liaisons entre les polarités départementales et régionales mais assez peu la desserte 

interne des quartiers. Pour permettre une desserte interne des quartiers et le rabattement sur 

les lignes structurantes, le réseau de bus complémentaire doit favoriser les liaisons nord/sud. 

Ces liaisons permettront de relier les lignes de TCSP 5, TCSP 6 et TCSP 2 pour faciliter les cor-

respondances entre ces lignes du réseau structurant et d’assurer la desserte interne des 
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quartiers, notamment de Guédiawaye, de Yeumbeul et le nord Keur Massar. Avec le réseau de 

bus secondaire issu de la première restructuration, ces fonctions sont notamment assurées par 

les lignes 12B, 13, 14, 15, 31 et 41. La mise en place de lignes complémentaires est à étudier 

lors de l’étude de restructuration du réseau – deuxième salve.  

Echelle de Rufisque 

1. Réseau de transports en commun structurants 

A l’échelle du secteur de Rufisque, cinq lignes de TCSP (en plus de la ligne de TER) forment le 

réseau structurant et capacitaire.  

Les lignes TCSP 5 et TCSP 6, déjà présentées précédemment, permettent respectivement de 

relier Dakar Plateau à Rufisque via la VDN et de relier la gare de Thiaroye à Diamniadio via la 

Route de Malika et la Route de Keur Massar.  

La ligne TCSP 11 permet quant à elle de relier Diamniadio (centre-ville et gare) à Daga Kholpa, 

situé au sud-est de la région dakaroise. Cette ligne, dont la capacité est estimée à 15 000 pas-

sagers par heure par direction, est intégrée à l’étape 2. 

La ligne TCSP 8 qui permet de rejoindre la région du Lac Rose depuis Rufisque, s’insère sur la 

Route du Lac Rose et au sein du quartier de Médina Tioub. Au niveau du franchissement l’auto-

route, cette ligne partage un tronçon commun avec la ligne TCSP 5 jusqu’à la gare de Thiaroye.  

2. Insertion 

La ligne TCSP 11 bénéficie d’un élargissement de la RN1 et de l’aménagement de la piste de 

Toubab Dialaw (création de voirie prévue à court terme). C’est également le cas de la ligne 

TCSP 8 qui bénéficie d’un élargissement de la voirie programmé à moyen terme. 

Comme détaillé précédemment, l’insertion des TCSP 5 et TCSP 8 est jugée complexe au niveau 

du franchissement de la voie ferrée à l’ouest de Rufisque. L’ouvrage de franchissement, actuel-

lement aménagé en 2x1 voie, empêche l’aménagement d’un site propre pour ces deux lignes de 

TCSP. 

Les insertions des TCSP 6 et TCSP 11 au niveau des franchissements de l’autoroute de la ligne 

TER à Diamniadio sont également jugées complexes du fait que les ouvrages de franchisse-

ment soit actuellement aménagés en 2x1 voie. 

3. Articulation avec le réseau de bus secondaire 

Au sein du secteur de Rufisque, le réseau de bus secondaire doit permettre d’assurer la desserte 

interne à Rufisque, à Bargny et à Diamniadio, tout en assurant le rabattement sur les lignes 

structurantes. La restructuration du réseau de bus complémentaire à Diamniadio doit permettre 

une desserte local efficace et un maillage du secteur avec notamment les lignes 36, 37, 38, 39 

et 40. Cependant, la restructuration actuelle ne prévoit quasiment pas de desserte interne à 
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Bargny et Rufisque mise à part le long de la RN1 et le long de principaux axes routiers (lignes 

16, 18, 40 et 42). 

Le réseau de bus complémentaire doit également permettre de compléter la couverture spatiale 

du réseau structurant. Il doit assurer des liaisons entre la région de Diamniadio et les dévelop-

pements prévus à Daga Kholpa. Avec la restructuration actuelle, aucune ligne n’est prévue pour 

desservir la zone de Daga Kholpa. Des lignes supplémentaires devront donc être mises en ser-

vice pour à la fois desservir la région de Daga Kholpa depuis Bargny mais également pour as-

surer la desserte interne et le maillage à Rufisque. La mise en place de ces lignes complémen-

taires est à étudier lors de l’étude de restructuration du réseau – deuxième salve. 

Echelle de Keur Massar 

1. Réseau de transports en commun structurants 

A l’échelle du secteur de Keur Massar, trois lignes de TCSP (en plus du TER) forment le réseau 

structurant et capacitaire. Il s’agit des lignes des TCSP 5, TCSP 6 et TCSP 8. 

Pour rappel, la ligne TCSP 5 permet de rejoindre Rufisque depuis Dakar Plateau via la VDN Cette 

ligne, dont la capacité est estimée à 15 000 passagers par heure par direction, est intégrée à 

l’étape 1. 

La ligne de TCSP 6 part, quant à elle, de la gare de Thiaroye pour rejoindre Diamniadio en des-

servant les polarités de Keur Massar et de Sangalkam. Cette ligne, dont la capacité est estimée 

à environ 7 500 passagers par heure par direction, est intégrée à l’étape 1 de construction du 

réseau de transport en commun structurant et capacitaire.  

La ligne TCSP 8 permet de rejoindre la région du Lac Rose depuis Rufisque. Cette ligne s’insère 

sur la route du Lac Rose et au sein du quartier de Médian Tioub. Au niveau du franchissement 

l’autoroute, cette ligne partage un tronçon commun avec la ligne TCSP 5 jusqu’à la gare de Thia-

roye. 

2. Insertion 

Comme évoqué précédemment, les lignes TCSP 5 et TCSP 6 bénéficient d’un élargissement de 

la voirie prévu à court terme entre le secteur de Keur Massar et le secteur de Medina Tioub.  

Concernant le TCSP 8, l’axe concerné bénéficie également d’un élargissement de la voirie prévu 

à moyen terme du secteur du Lac Rose jusqu’à l’échangeur de l’autoroute.  

3. Articulation avec le réseau de bus secondaire 

Au sein du secteur de Keur Massar, le réseau de bus structurant est organisé en étoile autour 

de Rufisque avec un ligne circulaire entre Keur Massar et Diamniadio (TCSP 6). Pour compléter 

ce réseau structurant, le réseau de bus complémentaire doit permettre de desservir et mailler 

les zones ne bénéficiant pas des lignes structurantes et de rabattre les usager·ère·s sur le ré-

seau structurant. Pour cela, le réseau de bus doit non seulement assurer des liaisons au sein 
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des secteurs du Lac Rose, de Bambilor, de Sangalkam et de Niaga (secteurs peu desservis par 

le réseau structurant) mais également assurer le rabattement sur les lignes structurantes au 

sein des secteurs de Rufisque et de Diamniadio. 

Les lignes secondaires issue de la restructuration en cours permettent bien d’assurer les liai-

sons entre le Lac Rose, Bambilor et Sangalkam avec Rufisque, Diamniadio et Keur Massar 

(lignes 16, 18, 33, 38 et 41). Cependant, le secteur de Médina Tioub est quant à lui assez peu 

desservi. La création d’une ligne de bus secondaire supplémentaire pour assurer la desserte 

interne à Médina Tioub est conseillée. La mise en place de cette ligne complémentaire est à 

étudier lors de l’étude de restructuration du réseau – deuxième salve. 

L’émergence de Pôles d’Echange Multimodaux à l’échelle métropolitaine 

L’armature du réseau TCSP implique l’émergence de Pôles d’Echanges Multimodaux (PEM) 

aux endroits de ses principales articulations. Une notion de hiérarchie peut ensuite s’appliquer 

à ces PEM au regard des fonctionnalités projetées sur ces derniers mais aussi de leur environ-

nement urbain, l’un et l’autre étant liés dans tous les cas. 

Un réseau de PEM hiérarchisé se développe ainsi à l’échelle métropolitaine :  

• Les PEM de proximité : pôles étroitement intégrés au tissu urbain environnant, privilé-

giant l’accessibilité par les modes actifs et les TC, et restreignant l’accès par les TIM. 

• Les PEM porte d’entrée : pôles assurant un rôle de rabattement des TIM sur les TC pour 

accéder au cœur de l’agglomération. L’accessibilité de ces PEM en TIM est donc privilé-

gié depuis l’extérieur de l’agglomération et doit ensuite offrir une liaison TC efficace et 

une possibilité de stationnement (parc relais – P+R –) dans un second temps, afin de 

rabattre les usagers du TIM vers les TC en direction du cœur d’agglomération. Ces pôles 

permettent également des échanges TC-TC et à moindre mesure, des échanges modes 

actifs-TC. 

• La gare routière des Baux Maraichers assurant principalement les échanges entre le TC 

interurbain et le réseau TC urbain. 

Les deux premières fonctions, « proximité » et « porte d’entrée », peuvent se superposer ponc-

tuellement lorsqu’une polarité urbaine est localisée à proximité d’un point de rabattement stra-

tégique pour les TIM sur le réseau routier. 

L’opportunité de développement de projet TOD « Transit Oriented Development » peut être ini-

tiée sur certains Pôles d’Echanges Multimodaux. Ces opportunités sont pointées sur les figures 

mais devront toutefois faire l’objet d’études préalables pour évaluer l’opportunité de tels projets. 

Des éléments de base sont fournis dans les fiches action, et notamment dans la fiche qui dé-

cline les propositions pour le pôle de Grande Médine. 
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Figure 44 : Vision globale des PEM 
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Parmi ces opportunités de développement de TOD, certaines se situent au sein de tissus urbains 

constitués. Or le principe initial d’un TOD est développé pour le cas de zones non urbanisées. 

Ainsi pour les opportunités de TOD proposées hors du cadre de cette définition initiale, il est 

convenu qu’il s’agira d’avantage d’une adaptation de ce concept, soit une meilleure articulation 

du couple urbanisme-transport. Ainsi, les opportunités de TOD identifiées sont les suivantes : 

Petersen / Dakar Plateau (en cours), Almadies, Grand Médine, Thiaroye et Médina Tioub. 

Vision TC post PMUS 

Le scénario TCSP et Ville apaisée s’insère dans une vision long terme du développement de 

l’offre de transport en commun à Dakar. Cette vision, au-delà de la temporalité du PMUD, peut 

se traduire par la mise en œuvre d’une ligne de métro accompagné de nouvelles lignes de TCSP. 

Cette mise en œuvre d’une ligne de métro entre Dakar Plateau et Keur Massar, viendrait se subs-

tituer à la ligne TCSP 2 entre Dakar Plateau et le secteur de Thiaroye, à la ligne TCSP 3 et à la 

ligne TCSP 6 entre la gare de Thiaroye et Keur Massar. 

La carte ci-dessous présente la vision long terme post PMUS, qui comprends :  

• Un métro entre Dakar Plateau – Keur Massar ; 

• Une expansion du réseau TCSP avec les lignes Keur Massar – Sebikhotane (TCSP 7), 

Lac Rose – Diamniadio TER (TCSP 10) et Diamniadio Centre - Daga Kholpa 

 
Figure 45 : Schématisation du réseau avec une ligne de métro 

Un métro permet également d’accroitre la capacité du réseau de transport en commun au sein 

du secteur de Dakar et de Guédiawaye-Pikine. Estimée à 25 000 passagers par heure par direc-

tion, la capacité de la ligne de métro permet d’augmenter la capacité du réseau de transport 

structurant à environ 67 000 passagers par heure au niveau de l’écran Dakar – Guédiawaye-

Pikine alors qu’elle est d’environ 53 000 passagers par heure pour le scénario « TCSP et ville 

apaisée ». 
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Néanmoins, la substitution des lignes de TCSP par la ligne de métro reste relativement limitée 

du fait de la couverture spatiale que doit assurer le réseau de transport en commun structurant 

au sein de la région dakaroise. Bien que la construction d’une ligne de métro permette d’accroître 

la capacité du réseau de transport en commun, le réseau structurant et capacitaire formé par 

les lignes de TCSP, doit également permettre de desservir et structurer le maillage de l’ensemble 

de la région dakaroise. Le réseau structurant doit pour cela répondre aux besoins actuels au 

sein des secteurs consolidés (Dakar et Guédiawaye-Pikine) mais également anticiper le déve-

loppement et les besoins futurs au sein du département de Rufisque. 

La vision post PMUD prévoit également la construction de lignes de TCSP supplémentaires au 

sein du département de Rufisque. Ces lignes de TCSP sont les lignes TCSP 7 (Keur Massar-

Rufisque-Diamniadio-Sébikhotane), TCSP 9 (Bambilor-Sangalkam-Rufisque) et TSCP 10 (Lac 

Rose-Bambilor-Sangalkam- Diamniadio). 

D’un point de vue insertion et faisabilité technique, la région dakaroise étant marquée par la 

présence de nappes phréatiques et des milieux naturels (réserve naturelle urbaine de la Grande 

Niaye de Pikine et Dépendance), l’insertion de la ligne de métro est juge complexe. Si une infras-

tructure aérienne formée de viaducs en béton semblable à celle de Kochi parait adaptée au sein 

des département de Guédiawaye et de Pikine, la pression foncière au sein du département de 

Dakar obligerait l’aménagement de tronçons souterrains. La longueur de cette ligne, d’environ 

25 kilomètres, associée aux contraintes d’insertion qu’elle engendre, implique un coût de mise 

en œuvre important, voire dissuasif 11F

12. 

3.5. Les modes actifs 

La déclinaison territoriale de la vision stratégique pour les modes actifs, préfigure, à travers fi-

gure globale et ses déclinaisons par secteur :  

• Le développement d’une armature cyclable structurante solide et affirmée pour ouvrir la 

possibilité aux usagers non captifs de considérer le vélo comme mode de déplacement 

viable ; 

• Le développement d’un urbanisme tactique sur la Métropole. 

Enfin chaque vision territorialisée est complétée de fiches opérationnelles, précisant pour 

chaque secteur, certaines actions ponctuelles à mettre en œuvre pour assurer la traduction de 

la stratégie. 

 

12 Selon Linamond (2014), sous des conditions urbaines classiques, 7 km de métro souterrain auraient un coût d’in-
vestissement comparable à environ 420 km de BRT/BHNS. De même, pour ces 420 km de BRT/BHNS, il serait pos-
sible de construire environ 14 km de métro aérien. Ces données restent théoriques et ne représentent pas nécessai-
rement la réalité du contexte actuel de Dakar. Les informations sont données à titre indicatif. 
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Le développement d’une armature cyclable structurante 

La structure du réseau d’aménagements cyclables structurants est proposée en fonction à la 

densité du tissu urbain et la localisation des polarités. Il est entendu que ce sont les secteurs 

les plus denses qui présentent le plus grand potentiel pour initier les pratiques du vélo. La lo-

gique globale qui découle de ce postulat est la suivante :  

• Sur Dakar et une partie de Guédiawaye-Pikine (du Plateau à Thiaroye), le réseau cyclable 

structurant est dense et maillé (morphologie radiale et transversale) ; 

• Plus à l’Est de Thiaroye, le réseau cyclable se contente des grandes liaisons entre pola-

rités et offre ainsi une structure peu dense et essentiellement de forme radiale. 

Les grands principes d’insertion des aménagements cyclables sont indiqués sur la vision terri-

torialisée. Ces derniers ne sont pas figés mais tentent de préciser ce qui semble envisageable 

au premier abord entre les deux configurations suivantes : 

• Insertion de l’aménagement cyclable sur le réseau routier structurant, impliquant une 

redistribution de l’espace publique et/ou un élargissement de l’emprise ; 

• Insertion de l’aménagement cyclable sur le réseau routier secondaire, laissant davan-

tage de latitude sur le tracé de l’itinéraire cyclable (à condition que celui-ci reste perfor-

mant), ainsi que sur la redistribution de l’espace public (la réduction de la capacité rou-

tières est moins complexe sur le réseau secondaire qu’il ne l’est sur le structurant). 

• Le réseau cyclable constitue un premier pilier de développement devant être accompa-

gné de services vélo complémentaires (stationnement vélo, cours de remise en selle, 

magasin de vente et réparation, etc.) et d’une forte communication et sensibilisation au-

près des usager·ère·s. 

Le principe de l’urbanisme tactique à développer 

Un urbanisme tactique peut être développé sur les tissus urbains sensibles afin de contribuer à 

une amélioration du cadre de vie local et une prise en compte équilibrée des usages dans l’es-

pace public de manière rapide et à large échelle. L’urbanisme tactique se base sur la mise en 

œuvre de solutions souples et souvent rapide à mettre en œuvre. Il peut notamment s’agir de 

démarches participatives, d’aménagements temporaires, d’expérimentation, etc. 
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Figure 46: Vision globale des modes actifs 
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Figure 47 : Vision des modes actifs - Secteur Dakar 
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Figure 48 : Actions spécifiques à la vision des modes actifs - Secteur Dakar 
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Figure 49 : Vision des modes actifs - Secteur Guédiawaye-Pikine 
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Figure 50 : Actions spécifiques à la vision des modes actifs - Secteur Guédiawaye-Pikine 
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Figure 51 : Vision des modes actifs – Secteurs Rufisque et Keur Massar  



81 

Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

 

Figure 52 : Actions spécifiques à la vision des modes actifs – Secteur Keur Massar 
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Figure 53 : Actions spécifiques à la vision des modes actifs – Secteur Rufisque 
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4. Chronologie des actions à mettre en place 

La mise en œuvre de la vision du PMUD se fera de manière progressive. En gardant un niveau 

d’ambition conséquent, les actions sont prévues pour être mises en place entre aujourd’hui et 

2035. 

La plupart des études à réaliser est prévue pour une mise en place avant 2030 (début de la 

période dite de long terme), alors que certains projets et/ou programmes – qui dépendent 

d’études préalables – seront introduits après 2030. La mise en place d’infrastructures se fait 

pendant toute la période concernée par le PMUD. La chronologie prend en compte les études 

qui préfigurent d’autres et un enchainement d’actions a donc été proposé. 

Comme indiqué auparavant dans les rapports précédents de l’étude, trois périodes de mise en 

œuvre ont été définies comme suit : 

Court terme : 2025-2026. Moyen terme : 2025-2030. Long terme : 2031-2035. 

Les différentes études et actions sont organisées selon cette logique. 

 

Figure 54 : Court, moyen et long terme dans le cadre du PMUD 

Des fiches-action ont été produites pour les études (les projets et programmes en découlant de 

ces études) ; celles-ci sont présentées dans le chapitre qui suit (Chapitre 5). Aucune action au-

delà de 2035 n’est prévue. 

4.1. Présentation du type d’actions 

Sujets pour les actions proposées 

Cinq sujets ou thématiques ont été définis depuis le début du processus d’élaboration du PMUD. 

Ces sujets sont : 

• Les parties institutionnelles et financières de la mise en œuvre du PMUD, et répondant 

donc au pilier Enable du cadre conceptuel EASI. 
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• Le réseau multimodal qui cherche à mettre en place la vision multimodale de la mobilité 

et qui porte principalement sur les piliers Shift et Improve du cadre conceptuel EASI. 

• Les transports publics, y compris TCSP et autres modes qui agissent directement sur le 

pilier Shift du cadre conceptuel EASI. 

• Les modes actifs, avec un intérêt particulier pour une montée en puissance du vélo et 

une amélioration des conditions pour les piéton·ne·s et donc en lien avec les piliers Im-

prove et Shift de EASI. 

• Une amélioration des aspects environnementaux qui se fonde sur des optimisations des 

services, mais aussi sur une optimisation dans l’efficacité de la structure urbaine (piliers 

Avoid et Improve du cadre conceptuel EASI). 

Type d’actions 

Dans la chronologie des actions présentée dans la frise qui est centrale à ce chapitre, différents 

types d’actions sont présentés. Les premières versions de cette liste ont été discutées en Co-

mité Technique (février 2023) et ont été adaptées en fonction aux commentaires par les parties 

engagées dans ce comité. La quantité d’actions, leur temporalité et leur type ont été retravaillées 

de manière concertée. 

En premier, une unique action urgente12F

13 qui est comprise comme un élément à mettre en œuvre 

dans les plus brefs délais, qui ne s’avère pas simple et qui nécessite un effort conséquent  de 

négociation et concertation entre les acteurs de la mobilité, notamment le CETUD et l’AGE-

ROUTE. 

Ensuite, les quick-wins qui sont des actions sur le très court-terme avec un impact immédiat 

dans le chemin de la réalisation du PMUD. Il y a, au total, 7 actions quick-win. 

En troisième lieu, les low-hanging fruit qui correspondent donc à des actions ‘faciles’ à mettre 

en place avec les éléments existants mais qui auront un impact plutôt sur le moyen et/ou le 

long terme. Dans cette version de la chronologie proposée, il y a 8 actions low-hanging fruit. 

Enfin, les études à mettre en œuvre. Les projets sont aussi présentés mais principalement 

comme débouchés des études (il n’y a pas de fiche action associée). Les fiches action pour les 

études sont organisées par thématique. Le total d’études – en dehors des quick-wins et des 

low-hanging-fruit – est de 24 études, dont 7 sur le court terme, 11 sur le moyen terme et, enfin, 

5 sur le long terme. De ces études découlent les projets et/ou programmes plus concrets (qui 

sont aussi déclinés dans la frise chronologique ci-dessous). 

 

13 Ce type d’action n’existait pas dans les versions précédentes de la liste des fiches action. Le type a été introduit 
suite aux commentaires reçus suite à la présentation des fiches action principales réalisée en février 2023. 
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Les coups partis, compris comme les actions déjà amorcées par le CETUD ou autre(s) parte-

naire(s) et qui ont été prises en compte dans la vision du PMUD n’ont pas été incluses dans le 

schéma. Ces coups partis sont : 

• Code de l’urbanisme prévoyant la construction de stationnements privés (Institutionnel 

et Financier). 

• Prise en fonction opérationnelle de l’ANASER (Institutionnel et Financier). 

• Projet du SITU (Institutionnel et Financier). 

• Restructuration du réseau de transports en commun (Transports publics). 

• Poursuite du renouvellement et professionnalisation du parc du transport artisanal 

(Transports publics). 

• Poursuite du remplacement des clandos par des taxis de proximité (Transports publics) 

• Etude de la phase 2 du TER Diamniadio – AIBD (Transports publics). 

• Projet de transport par câble à Diamniadio (Transports publics). 

• Etude d’extension de la VDN4 (Réseau multimodal). 

• Projet pilote de TOD Petersen (Réseau multimodal). 

• Etude d’opportunité pour la mise en place d’infrastructures pour véhicules électriques 

(Réseau multimodal). 

• Projet PAGOTRANS (Réseau multimodal). 

• Mission d’accompagnement pour la mise en place d’un modèle de la qualité de l’air (As-

pects environnementaux). 

• Etude de collecte de données sur la qualité de l’air (Aspects environnementaux). 

• Etude pour le renouvellement des stations de mesure de la qualité de l’air (Aspects envi-

ronnementaux). 

• Projet de renouvellement de 2 000 taxis par des véhicules GPL (Aspects environnemen-

taux). 

• Réorganisation et une régulation du secteur du transport à Rufisque Nord  (Transports 

publics) 

4.2. Actions et études à mettre en œuvre 

Les figures suivantes présentent, dans l’ordre, (i) la vision globale de la chronologie du PMUD ; 

(ii) un premier zoom sur le court terme ; (iii) ensuite, un zoom sur le moyen terme ; et (iv) enfin, 

un dernier zoom sur le long terme. 
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Vision globale de la chronologie 

 

Figure 55 : Vision globale de la chronologie du PMUD 
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Zoom sur le court terme 

 

Figure 56 : Zoom sur le court terme (chronologie) 
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Zoom sur le moyen terme 

 

Figure 57 : Zoom sur le moyen terme (chronologie) 
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Zoom sur le long terme 

 

Figure 58 : Zoom sur le long terme (1) (chronologie) 
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Figure 59 : Zoom sur le long terme (2) (chronologie) 
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4.3. Note sur les temps pour la mise en œuvre d’une ligne TCSP 

La mise en place de la vision du PMUD est particulièrement marquée par la mise en œuvre des 

lignes de TCSP qui structureront le réseau des transports en commun. 

L’estimation du retroplanning pour leur mise en œuvre est comme suit (avec la mise en service 

prévue pour l’année N) : 

Année N-4 : 

• Élaboration et signature d’une convention de financement des études de projet. 

• Mise en œuvre de la cellule de maîtrise d’ouvrage technique. 

• Préparation des termes de référence pour la sélection d’une AMO technique et d’un As-

sistant contractuel et financier pour l’exploitation. 

• Arrivée de l’AMO et de l’Assistant contractuel. 

Année N-3 : 

• Réalisation par l’AMO des dossiers de consultation pour la sélection d’un MOE d’études 

et de réalisation. 

• Préparation par l’Assistant contractuel du montage contractuel et financier pour l’exploi-

tation et la maintenance. 

• Arrivée du MOE et élaboration de l’APS et de l’APD. 

• Décision définitive sur la réalisation du projet. 

• Signature de la Convention de financement des travaux. 

Année N-2 : 

• Préparation par le MOE des dossiers de consultation pour les travaux, la fourniture du 

matériel roulant et les marchés de fournitures de systèmes et équipements. 

• Préparation par l’Assistant contractuel des dossiers de consultation pour la sélection de 

l’Exploitant. 

• Attribution des premiers marchés de travaux et de fourniture du matériel roulant. 

• Démarrage des travaux d’infrastructures et supervision des travaux. 

Année N-1 : 

• Arrivée de l’exploitant pour la période de pré-exploitation. 

• Attribution des marchés de systèmes et équipements. 

• Poursuite des travaux. 
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Année N – Mise en service du TCSP : 

• Essais et marche à blanc. 

• Opérations de réception des infrastructures, du Matériel Roulant, des Systèmes et Équi-

pement et transfert à l’Exploitant. 

• Mise en service officielle. 
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5. Fiches actions du PMUD 

5.1. Présentation de la fiche action de base 

Les fiches actions ci-dessous déclinent en fonction de la chronologie présentée en chapitre 4. 

Elles reprennent donc, dans l’ordre : (i) les actions urgentes ; (i) les quick-wins –QW– (actions 

qui auront un impact immédiat et qui ne présentent pas des blocages beaucoup trop importants 

dans leur mise en place) ; (ii) les ‘low-hanging fruit’ –LHF– (actions faciles à mettre en place et 

avec des conséquences positives sur le court, voire le long terme) ; (iii) d’autres actions sur le 

court terme ; (iv) les actions sur le moyen terme (entre 2025 et 2030) ; et (v) les actions sur le 

long terme (entre 2030 et 2035). 

Pour toutes les actions, le contenu des fiches est le suivant : 

• Description détaille de l’action à mener avec, pour la plupart des cas, une référence per-

tinente ou une explication sur une composante particulière de l’action. 

• Définition de la maitrise d’ouvrage et des partenaires associés ou concernés par l’action. 

• Territorialisation et échelle : entre actons pour l’agglomération, pour un des départe-

ments de l’agglomération, ou pour une échelle locale ou du projet. 

• Temporalité de l’action. 

• Budget prévisionnel, présenté sous forme de fourchette et en indiquant, quand pertinent, 

le type de budget (étude ou réalisation). 

• Financement prévu. 

• Domaine thématique, selon les sujets identifiés depuis le début de la démarche, à savoir 

(i) les aspects institutionnels et/ou financiers ; (ii) le réseau routier multimodal ; (iii) les 

transports publics ; (iv) les modes actifs avec des focus sur la marche à pied et le vélo ; 

(v) les aspects environnementaux ; et, enfin, (vi) les sujets de l’urbanisme et l’occupa-

tions des sols. 

Les fiches action indiquent aussi les objectifs stratégiques auxquels l’action est associée, le lien 

avec d’autres fiches action et les indicateurs associés. 

Les sections qui suivent présentent les versions des différentes actions et études évoqués dans 

les chapitres précédents. Les projets qui découlent des fiches action n’ont pas de fiche action 

associée. 
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5.2. Action urgente 

Action urgente – Réservation d’emprises pour la mise en place du réseau de TCSP et modes actifs 
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5.3. Quick-wins et low-hanging fruit 

QW01 – Organisation d’événements et animations participatives sur les modes actifs 
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QW02 – Mise en place d’un couloir vélo à proximité de l’UCAD 
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QW03 – Actualisation de centre de contrôle technique et introduction de contraintes environnementales 
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QW04 – Organisation et gestion de la mobilité événementielle à Diamniadio 
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QW05 – Prise en compte du genre dans l’offre et la gestion de la mobilité 
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QW06 – Prise en compte des PMR dans l’offre de mobilité 
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QW07 – Open data pour les données des transports en commun 
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LHF01 – Campagnes de communication sur le PMUD 
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LHF02 – Restructuration du système CAPTRANS 
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LHF03 – Mise en place d’un programme pour étendre le nombre de stations de mesure de la qualité de l’air 
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LHF04 – Mise en place d’une instance de coordination mobilité / urbanisme 
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LHF05 – Etude d’opportunité d’un TOD sur Grande Médine 
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LHF06 – Gestion des mototaxis 
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LHF07 – Mise en place d’un cadre de concertation pour les éventuelles adaptations du PMUD 
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LHF08 – Mise en place d’une fourrière 
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5.4. Actions sur le court terme 

Institutions, gouvernance et financement 

E-05.01. E– Accompagnement organisationnel de la croissance du CETUD 
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E-24.02 – Formation sur la gestion de la circulation et analyses initiales de la situation actuelle 
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E-03.01. – Etude de sécurité routière au niveau de l’agglomération 
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E-06.01. – Réforme du modèle de financement du transport urbain 
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Réseau multimodal 

E-18.01. – Charte de l’espace public 
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E-07.01. – Plans stratégiques de circulation 

 



Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

 

144 

 

  



145 

Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

Transports publics 

E-15.01. – Etude de faisabilité des lignes TCSP 
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E-10.01. – Schéma stratégique des pôles multimodaux 
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E-13.03. – Etude MaaS et déclinaison des services 
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E-13.03. – Etude MaaS et déclinaison des services 
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5.5. Actions sur le moyen terme 

Institutions, gouvernance et financement 

E-13.02. – Mise en place d’un groupe de travail sur la billettique multimodale 
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Réseau multimodal 

E-18.01. – Etude de faisabilité de mise en place d’un système de stationnement de l’agglomération 
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E-22-01. – Opérationnalisation de l’étude sur la gestion des flux de marchandises 
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Transports publics 

E-10.02. – Etude opérationnelle d’amélioration des gares routières urbaines 
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E-13.01. – Etude de restructuration du réseau, deuxième salve 
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E-13.04. – Etude d’opportunité d’un réseau de transport maritime 

 



Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

 

168 

 

  



169 

Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

E-18.02. – Etude sur la gestion des modes à la demande utilisant des plateformes numériques 
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Modes actifs 

E-17.01. – Etude stratégique vélo 
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E-18.03. – Etude sur les franchissements des modes actifs sur les infrastructures capacitaires (N1, A1, VDN) 
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E-19.01. – Plan directeur piéton 
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5.6. Actions sur le long terme 

Réseau multimodal 

E-07.05. – Etude d’accessibilité de la zone de Daga Kholpa 
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E-07.06. – Mise à jour de l’étude d’accessibilité multimodale à la zone de Diamniadio 
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E-07.07. – Etude de planification de l’accessibilité multimodale du secteur de l’aéroport 
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E-07.08. – Etude d’accessibilité pour les zones en cours d’urbanisation 
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E-21.01. – Etudes d’opportunité d’apaisement 

 



Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

 

186 

 

 

 



187 

Plan de Mobilité Urbaine Durable pour l’Agglomération de Dakar 

Rapport technique 

Module 4 : Plan d’actions, budget et financement 

 

5.7. Budgets prévisionnels 

Les estimations présentées dans les tableaux qui suivent indiquent, sous forme de fourchettes, 

les besoins selon trois catégories : 

(i) les études à réaliser et qui amorceront la réalisation de projets et/ou de pro-
grammes ;  

(ii) les investissements des projets clés du PMUD ; et  

(iii) les coûts d’entretien ou d’exploitation des actions directement en lien avec le 
PMUD. 

Les montants des coups partis et des projets déjà identifiés par les différents acteurs de la mo-

bilité à Dakar ne sont pas inclus dans ces analyses. 

Le calcul et les références de prix utilisées pour faire les estimations ont été faits en euros (€) 

et, ensuite, un taux de change d’environ 656 FCFA par 1 € a été appliqué. Les montants ont été 

arrondis en fonction. Certains écarts peuvent s’expliquer par cette méthode d’arrondissement. 

Les ‘fourchettes’ de prix utilisées sont présentées ci-dessous : 

Fourchettes en € 

- 15 000 1 

15 000 50 000 2 

50 000 200 000 3 

200 000 500 000 4 

500 000 1 000 000 5 

1 000 000 5 000 000 6 

5 000 000 10 000 000 7 
 

Fourchettes adaptées en CFA 

- 10 000 000 1 

10 000 000 25 000 000 2 

25 000 000 50 000 000 3a 

50 000 000 100 000 000 3b 

100 000 000 250 000 000 4a 

250 000 000 500 000 000 4b 

500 000 000 1 000 000 000 5a 

1 000 000 000 2 500 000 000 5b 

2 500 000 000 5 000 000 000 6 

5 000 000 000 10 000 000 000 7 
 

Les études et analyses proposées devront adapter ces estimations initiales aux caractéristiques 

des projets choisis. Les montants, bien que réalistes, restent au niveau d’estimations globales. 

Dans ce sens, les estimations présentées ne remplacent pas les analyses détaillées nécessaires 

lors de l’étude de faisabilité des projets, notamment les projets d’infrastructure. 

En ce qui concerne les investissements en infrastructure, le calcul du montant lors des études 

doit prendre en compte le dimensionnement et les choix techniques faits par les acteurs locaux. 

Ces variables impactent de manière conséquente les montants définitifs de l’infrastructure ; par 

exemple, un PEM va dépendre de la taille du même (mesurée en ha ou en m²), mais aussi des 

services qui sont inclus. Un point important à signaler dans ce sens est que les estimations pour 

les TCSP sont faites sur la base de BRT et BHNS et avec des hypothèses de partage de la voirie 

qui devront être confirmées par les études de faisabilité. 
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Estimations en budgétaires globales 

 

Tableau 4 : Estimations en CFA (1) 
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Tableau 5 : Estimations en CFA (2) 
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Tableau 6 : Estimations en CFA (3) 

Le montant total des actions directement liées au PMUS est donc d’environ 1 054 600 M FCFA, soit 1,6 milliards d’€. 
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6. Suites au PMUD 

6.1. Conclusions générales de l’étude 

Le présent document décline, de manière détaillée, la stratégie à mettre en place pour l’amélio-

ration de la mobilité à Dakar à l’horizon 2035. Cette amélioration, en lien avec les principes de 

MobiliseYourCity, cherche à privilégier une logique d’accessibilité aux différents services et op-

portunités de la ville parfois au détriment de la tendance qui indique une croissance future dans 

l’utilisation de véhicules motorisés individuels. 

La démarche dans l’élaboration de la vision stratégique pour l’agglomération de Dakar, comme 

annoncé dans ce document, nécessite un changement de paradigme dans la manière dont le 

processus de planification se fait. Le PMUD au lieu de répondre aux défis par une augmentation 

d’infrastructures et de services, préfère une combinaison d’actions pour répondre aux défis en 

agissant sur la demande (réduction du besoin et de la longueur des déplacements, notamment 

les déplacements motorisés) et sur l’offre (introduction de solutions de transport en commun 

capacitaires et structurantes). Cette approche met en avant la place des transports collectifs et 

celle des modes actifs – piéton·ne·s et vélos –. 

Les actions prévues montrent un niveau d’ambition conséquent mais aligné avec des besoins 

en mobilité qui ne vont qu’augmenter et évoluer en exacerbant la pression qui existe déjà dans 

le système. En même temps, les actions qui expriment la vision stratégique horizon 2035 ont 

été définies de sorte à permettre des adaptations et des évolutions pour prendre en main des 

dynamiques futures qui ne sont pas encore possibles d’être identifiées. Cette agilité dans la 

démarche est particulière au PMUD et se fonde sur les quatre piliers de la Charte, à savoir : 

[Pilier 1] la priorisation des modes de transport en soulignant le rôle central des transports 

en commun et des modes actifs ; 

[Pilier 2] la structuration de l’offre à partir des transports en commun capacitaires accompa-

gnée d’un réseau secondaire réorganisé ; 

[Pilier 3] l’optimisation de la gestion du trafic ; 

[Pilier 4] l’amélioration dans la gestion de l’occupation de l’espace. 

Les actions prévues dans le cadre du PMUD pourront être mises en place si la montée en puis-

sance du CETUD se confirme et permet une optimisation de l’environnement institutionnel et 

financier en place. Ainsi, des efforts -sous forme d’actions et programmes – sont aussi indiqués 

dans ce document. 
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Enfin, suite aux analyses et aux discussions lors de la mise en place de l’enchainement d’actions, 

il a été possible d’estimer un budget pour la mise en place du PMUD. Ce budget qui oscille autour 

des 1,6 milliards d’euros (ou 1 050 milliards de FCFA) et montre le niveau d’ambition entre au-

jourd’hui et 2035 tout en restant réaliste par rapport au contexte de la ville et de son agglomé-

ration. Certains projets phare déjà amorcés ne sont pas pris en compte dans cette estimation 

du budget (TER, VND4, etc.). 

6.2. Indications pour MYC 

Toute la démarche du PMUD a suivi la démarche en quatre étapes proposée par MobiliseYour-

City. De cette manière, un effort conséquent a été fait pour discuter des propositions avec diffé-

rents acteurs institutionnels ou de la société civile et du monde associatif. A travers des ateliers, 

mais aussi en réunions de concertation dans chacun des départements de l’agglomération, les 

propositions ont été discutées et, si besoin, modifiées pour mieux s’aligner avec les attentes des 

acteurs locaux. Tout de même des efforts de concertations et de négociation ont été néces-

saires lorsqu’un consensus était impossible. 

Ensuite, la démarche a aussi abouti à la production d’indicateurs mesurables et qui permettent 

un suivi en continu de la mise en place du PMUD. Ces indicateurs deviendront la base opéra-

tionnelle du suivi comme décliné dans la démarche de MobiliseYourCity. 
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Annexe A – Rappel des échelles de pertinence du PMUD 

Pour le PMUD, les échelles de planification ont été définies comme suit : 

• Echelle métropolitaine, pour les déplacements à l’échelle de l’agglomération, soit les dé-

placements au-delà de 15 km. 

• Echelle départementale, pour les déplacements entre les départements qui composent 

le territoire de l’agglomération de Dakar et qui sont estimés entre 5 km et 15 km. 

• Echelle communale qui comporte les déplacements de moyenne distance au sein des 

départements, soit des déplacements entre 2 km et 10 km. 

• Echelle locale pour les déplacements de courte distance, soit inférieurs à 5 km. 

La figure ci-dessous décline ces échelles appliquées au territoire et au système de mobilité ac-

tuel de l’agglomération. 

 
Figure 60 : Echelles du PMUD 

Dans les processus de planification de la mobilité, le groupe échelle métropolitaine – échelle 

départementale forme l’échelle structurante du PMUD. Cette logique est maintenue pour tout le 

contenu de la charte. 
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Annexe B – Modes du PMUD dans la charte graphique 

La liste de modes suivante est utilisée pour le guide ; les évolutions et/ou adaptations possibles sont aussi prévues dans les explica-

tions. 

Dans sa classification la plus simple et schématique, les modes sont organisés en trois grands groupes : (i) les transports en commun, 

(ii) les transports individuels motorisés, et (iii) les modes actifs : 

 
Figure 61 : Groupes globaux pour les modes du PMUD 

En fonction des besoins de la charte, les trois groupes peuvent être déclinés comme suit (l’iconographie proposée est maintenue dans 

la mesure du possible) : 

Transports en commun (TC) 

Le groupe des transports en commun est composé de plusieurs types de modes qui peuvent être classifiés selon leurs capacités. 

Ainsi, le sous-groupe des TCSP est composé de modes ferrées, à présent le mode compte uniquement le TER existant entre le Plateau 

et Diamniadio, et des BRT et BHNS. Une distinction est faite entre le BRT, à l’image du système en cours de mise en place, et  des 

modes comparativement moins capacitaires mais qui restent sur des infrastructures exclusives. 
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Figure 62 : Modes inclus dans le groupe des TC 

Ensuite, les bus classiques et le minibus ou similaires complètent le groupe des TC. Le terme de minibus ou similaire inclut des modes 

institutionnels et des modes artisanaux, c’est-à-dire, en prenant les modes existants, les ndiaga nidaye, les minibus AFTU et les cars 

rapides. 

Transports individuels motorisés (TIM) 

Dans sa forme la plus englobante, ce groupe inclut les véhicules individuels motorisés, les motos individuelles et l’offre de transport à 

la demande. Le choix d’inclure les motos dans ce groupe répond aux dynamiques actuelles de la mobilité qui incluent une augmenta-

tion conséquente du nombre de motos – cette augmentation n’est pas encore quantifiée dans les comptages et analyses disponibles 

car elle est encore très récente. A terme, le groupe pourra inclure des nouveaux modes qui seraient développés grâce aux nouvelles 

technologies. 

En ce qui concerne la distribution entre modes strictement individuels et le transport à la demande, une nouvelle distinction est utilisée 

selon les besoins. Pour celle-là, la distinction se fait entre les voitures et motos individuelles, d’un côté, et les taxis de manière générale. 

Ces derniers incluent donc les taxis jaunes et noirs et, aussi, les taxis clandos. Pour certaines explications dans la charte, le groupe 

des taxis clandos peut être transféré vers le groupe des transports en commun. 
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Figure 63 : Organisation des modes inclus dans les TIM 

Modes actifs (MA) 

Enfin, le troisième grand groupe concerne les modes actifs. Ce groupe inclut la marche à pied 

et les vélos, mais aussi tout autre mode (rollers, trottinettes, etc.) qui pourrait venir s’ajouter 

aux modes existants. 

La distinction entre la marche à pied et le vélo est importante pour la construction du guide, 

de cette manière, il est possible de maintenir un degré suffisant de prise en compte de ces 

modes dans les propositions issues du processus du PMUD de Dakar. 

Nouveaux modes / autres modes 

Pour prendre en compte des évolutions futures, mais aussi des évolutions qui sont déjà en cours, des nouveaux modes pourront être 

ajoutés aux groupes précédents. De manière concrète, le PMUD prend désormais en compte deux nouvelles options qui sont incluses 

dans le groupe des transports en commun : 

• Le transport maritime, qui, depuis le plan de 2007 est annoncé comme une possibilité pour Dakar. 

• Le transport par câble qui, avec un projet en cours dans le secteur de Diamniadio, a des possibilités pour être éventuellement 

développé ailleurs dans le territoire urbain. 

Des représentations graphiques sont aussi prévues pour ces modes dans la charte, quand ils sont concernés par un des principes. 

Figure 64:  Groupe des modes actifs 
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Annexe C – Présentation du CoTech de février 2023 
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